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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Relralle 
, 

'ARRETE No 933.49jcab. da 20 ItOlfembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DI!S COLONII!S, 
CHEVALIER DB. LA LI~dION D'HONNEURJ 


CoMPAONON DE LA LIBea.ATIONt 


COMMISSAIRE DE LA RÉpUll.L!QUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOns 
et les pouvoirs du CommISSaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194<i portant réorganISation
adminlsltative du ~rriloire du Togo et création d'assemblés 
r'IPrésentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETÉ: 
AIlT!CLE PREMIEl!. - Sont promulgués dans le 

territoire du Togo: . 
1" - le décret du 31 août 1933, portant r~gle'l:t1ent 

d'administration publique pour l'application de l'ar
ticle 86 de la loi des finances du 28 février 1933; 

2'> - le décret nO 49-872 du 28 juin 1949, complé
tant le décret du 31 août 1933 précité (prise en compte 
pour la retraite du temps passé à l'école nationale de 
la France d'outre-mer, pour les fonctionnaires nom
més postérieurement au 17 avril 1924). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera'enregistré, publié 
et communiqué partout où besojn sera. 

Lomé, le 20 novembre. 1949. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET tbJ 31 {l()([t 1933. 

Le Président de la République França,ise, 
. Sur le rapport du Ministre des Fin.nw.; et du Mmistre 

du Budget; . 
Vu la loi de financ.es du 28 février 1933, notamment l'ar.. 

.ticJe 86 de l.dire loi, ·amsi conçu; , .. 
« Le temps passé dans IPule poaition .... comportant 

pas l'acomphssement de servie.. eff<!l:tifs ne peUt pas, 
en principe, entrer en compte pour la retraire, sauf le cas 
où le fonctionnaire ou le milItaire se trouve placi! en position 
régulière d'absence pour cause de maladie ou s'il s'agit d<l 
fonctionnaires en service détaché} dans les condltiolls pM!vues 
p,ar l'article 15 de la loi da 1. avril 1924; 

« Toutefois, l.rn. règlement d'administration, publique dt> 
terminera dans le délai d'un mols à compter de la promuJi.
gatiQn de la présente loi, les dérogations quI, 'à titre exce!>, 
tionnel et {X'.ur des mollis spéciaux, devront être apportée$ 
à la règle générale ci..dessus »; , , 

Vu la 101 du 9 juin 1853 et le jlécret du 9 no""mbre 1853; 

Vu la loi du 14\ avril 1924; 
Vu les avis des Ministres de la jusbt:e. de l'intérieur, de 

la guerre, de la marine, de l'air, des colonies, de l'é<h1catlon 
Mtionale, des aff.i..... étr.ngères> des travaux publics, du 
COmmerce et de l'industrie, de l'agriculture, de la marIne 
marchande, du travail et de la prévoyance sociale, de la 
santé publique, des pensions, des postes et des télégraphes; 

Le conseil d'Etat élllendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Par application du paragraphe 

2, de l'article 86, de la loi susvisée du 28 février 1933, 
sont admises les dérogations ci-après à la nègle géné
rale édictée par le paragraphe 1er du même article, 
et d?après laquelle le temps passé dans toute po~tion 
ne comportant pas l'accomplissement de services ef
fectifs, . ne peUt pas entrer en compte pour la retraite. 

Compte pour la retraite le temps passé dans les' 
positions suivantes: 

10 ) Militaires de l'armée de terre. 
N'ln activité pour toute autre raison que retrait ou 

suspension d'emploi (mesure de discipline pour les 
sous-officiers de carrière.) 

Résidence libre, pour les troupes coloniales, dans 
la limite de trois mois. 

Disponibil,ité des officiers généraux dans la limite 
d'un an. . 

Disponibilité des officiers supérieurs et subalternes 
dans h limite' de dix ans et sous réserve qu'il soit 
constaté, lors du renj>uvellement quinquennal de leur 
séjour dans la disponibilité, que les intéressés ont 
conservé leurs aptitudes militaires. 

Cor:gés de fin de campagne, dans la limite de six 
molS. .;- : 

Congés pour voyages d'études mil,itaires dans la 
limite d'ur. an. 

Congés de trois mois au maximum, accordés aux 
militaires en instance de retraite. 

Détachement en service ou en mission dans les 
divers départemenils ministériels ou organes de l'admi
nistration de l'Etat. '. 

2>' Militaires de l'armée de mer. 
Nôn activité pour toute autre raison que retrait ou 

suspension d'emploi. 
Résidence libre dans la limite de trois mois. 
Position des officiers 'généraux d~ la marine momen

tanément sans emploi dans. la limite d'un an. 
Congés de fin dt! campagne dans la limite de six 

mois . 
Dlsponibilité première catégorie. des officiers ma

riniers. 
Congés pour études dans la limite d'un an. 
Congés de trois mois au maximum, accordés aux 

marins en instance de retraite. 
Congé. par suite de rengagement. 
Détachement en mission dans les divers départe

m"nt. ministériels ou organes de J'administration de 
l'Etat. 

http:financ.es


1er décembre 1949 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1039 

Congés hors cadres accordés dans j'jntérêt de la 
défense nationale et dans la limite de cinq ans. 

Jo) Militaires de l'année de l'air. 
Selon leur origine, les militaires de l'armée' de 

l'air peuvent se rédamer des dérogations ci-dessus, 
applicables aux militaires de l'année de terre ou de 
l'armé.e de mer. 

4<» Fonctionnaires civils. 
Mise à la disposition avec traitement ou disponi~ 

. bilité avec traitement, dans les ~onditions prévues 
par le décret du 15 nov~mbre 1920 et dans là limite 
d'un an, des agents des services extér~eurs du ministère 
de,; affaires étrangèr-es. 

Qisponibilité av·ec fraitemelIt des préfets, sous-pré
f-ets et secrétaires généraux préV'Ue par les lois des 
25 féllTier 1901 et le, avril 1920. 

Congé, d'inactivité accordés aux fonctionnaires de 
l'ense,ignement dans les conditions prévues par l'article 
10 de la- loi du 9 juin 1853 lorsque ces congés son~ 
accordés dans le but de poursuivre ou parfàire des 
étude5. d'intérêt proressiO!1neI.' 

Positions prévues ci-après; proflesseurs titulaires de 
facultés (art. 35 des décrets des 28 décembre 1885 
et 31 juilIet 1894, art. 21 de la loi du 6 octobre 1919), 
profes,·eurs et chargés de cours du collège de France 
(art. 15, 18, 19, du décret du 24 mai 1911) profes
seurs de l'école des langues orientales et de l'école 
des chartes. (art. 29 de la Joi du 31 décembre 1907.) 

Temps d'études accompli comme élève, dans, les 
oonrutions ci-dessous spécifiées, par les fonctionnaires 
rdevant du ministère de l'éducation nationale qui 
ont pris l'engagement de servir pendant un certain 
nombre d'années dans Jleuseignement. 

Près des facultés avec une bourse de licence ou 
d'agrégation (loi du 26 décembre 1908, art. 37.) 

A l'école normale supérieure (loi du 29 mars 1897 
art. 32.) .! 

. Dan,; les écoles normales primaires (loi du 11 aQût 
1876 art. 2) 

Aux éooles normales supéri~es de Sèvr-es, Fonte
nay,aux-Roses .et. Saint-Cloud (loi du 13 avril 1898, 
art. 48.) 

A l'.école normale d'enseignement technique (loi du 
8 avril t 91 0, art. 91.) 

A l'étranger aVec une bourse de séjour (loi du 
8 avril 1910, an. 91.) . 

Disponibilité avec traitement des gouverneurs gé
néraux, gouverneurs et résidents supérieurs des colo
nies, dans les. oonditions prévues par l'article 85 du 
décret du 2 mars 1910 et dans la limite de deux ans. 

ART. 2. - Pour l'application du parajl'raphe 1er de 
l'article 86 de la loi susvisée du 28 fémer 1933, sont 
considérés comme se trouvant placés en position régu. 
Ijère d'absence pour cause de maladie, les agents exté
rieurs du département des affajres étrangères et les 
fonctionnaires de l'enseignement à qui aura été ac
(lOrdé, par application des dispositions du paragrahe 
4 de l'article 10 de la loi du 9 juin 1853, un cougé 
pour maladie d'une dur-ée llUpérieure à celle que pré
voit pour ces congés l'article 16 du décret du 9 uovem· 
bre 1853. 

Sont assimilés pour l 'application du paragraphe pré
cédent aUX congés pour maladie les congés accordés 
pour màternité. . 

ART. 3. - E;l ce qui concerne les fonetionnairès 
crvit3 placés dans l'une des positions de disponibilité 
ou de non-activité visée à l'article 1er dll présent dé
cret, la période correspondante ne peut entrer en eomp, 
te pour la retraite que' dans la limite maxima et les 
conditions prévues par l'article 16 de la loi du 14 avril 
1924. 

ART. 4. - Les conditions d'attrihution et de prise 
en compte pour la retraite des congés pour affaires 
accordés aux fonctionnaires civils demeurent régis par 
le, dispositions de l'article 16 du décret du 9 npvembre 
1853. 

ART. 5. Le ministre des finances et le ministre 
du budget sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera puhlié au 
journal officiel de la République frança,ise. 

Fait à RambouilIet, le 31 Aoûfl933. 
Albert LEBRUN. 

• : 
• 

Par le Président de la République: 

Le Ministre des finances, 
Georges BONNET. 

Le Ministre du budget, 
Lucien LAMOUREUX. 

DECRET No 4<).872 da 28 tain 1949. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
. Sur le r'pport du Ministre de la F r.nce d'Outre-Mer, du 
Ministre des Fmance.; et des AffaIres économIques, du 
Secrétaire d'Etat aux Finances, et du Seerétaire d'Etat à la 
Présldenœ du Conseil (Fonction publique et réforme admi
nistrative); .. 

Vu le déCret du 31 août 1933, portant règlement d'.dm;" 
mstr.lion publique pour l'application de l'article 86 de la 
101 du 28 février 1933;. . . 

Vu la 101 du 20 seprembre 1948, portant réforme du 
régune des pensions civiles et militaires; 

Ù! conseil d'Etat en~du, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article le, (§ 4), du Mcre! 
du 31 août 1933, portant réglement d'Administration 
publique pour l'application de l'article 86 de l~ loi du 
28 'liévrier 1933, est complété oomme sujt ! 

({ Temps d'études accompli comme élève à l'Ecole 
uationalede la 'France d'OUtre-Mer par les fonction
naire, et magistrats brevetés. de ladite école. » 

ART. 2. ~ Le Ministre de la france d'OUtre-mer, 
le Ministre des finances et des Affaires éoonomiques, 
le Secrétaire d'Etat aux Fiuances et le Secrétaire d'Etat 
11 la Présidence du Const;i1 (function publique et réfor- . 
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!nt administrative) sont chargés, chactin en ee qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera pu
blié aU Journal officiel de la République frança.1Se. 

Fait à Paris, le' 28 juin 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

,Par le président du conseil des ministves : 

Le hIinlstre de la France d'outre-flUJr, 
Paul CosTE-FLORET. 

Le ministre des filUlllU!s et. des 
affaires écOllOtniques, 

MAURfCE-PETscIfE. 

te secrétaire d'Etat aux finances, 
Edgar F AUlt!!. ' 

Le secrétaire d'Etat à la prësidenie 
lÙt conseil (f(mdioTt palJltqlU! et 

t'éfprm;e administrative) 
Jean BlONDI. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

En..lgn....... 


Indt!mnitil de. déPart colonial 

'ARRETE NoS09-49fF. du 7 oCtobre 1949. 

LE GOlNERNWR DES COloNIES, 

CtUWALIER DE LA LÉOION n'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA Lti:JfltAn:lN, 

CoMMISSAIRE DE LA RÊPuBUQUE AU Tooo, 


VII le décret au 23 mars 1921 déterminant' les aflrIbutJo.. 
et les pouvoirs du CollU'lllSSaue ae la République au To&'); 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorgarusatJoll
admÛllsIrative au territoire du Togo.et création lI'assemblées 
representàtives; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur 1. 
so\œ et allocations accessoires des fonctionnaIres, employés 
et .agents des services coloniaux; 
, Vu l'arrêté ministériel du 13 octobre 1942, validé par

l'arrêté du 10 septembre 1944, fIXant les taux et conditions 
d'attribution de l'IDdemntté de déparl COlonial; 

Vu le déCret du 8 octobre 1948 fixant les t.riti; de 
l'1i1œmnité de dèpart <;olonial applIcables à compter du 13 
janvier 1948;, , : 

Vu le décret du Il juillet 1945 concernant la fixation des 
soldes du personnel des cadres généraux relevant du Mmistère 
de la France d'outre-mer" 

Vu l'arrêté du 25 avril 1949 portant règlement du régime
des congéS soolaires du personnel de l'Enseignement secon.. 
tiaire; 

, Vu le décret du 21 septembre 1949 complétant les dis

positions de l'arrêté du 13 octobre 1942 relaltt à l'Iudemnité 

œ départ COlonial;; 


ARRETE: '. 
ARTICLE PREMIER Les fonctionnaires de l'ensei

gnement soustraits au régime des rongés administra
tif\;, conformément aux dispositions de l'arrêté du 25 
avril 1949 pourront bénéficier de l'indemnité de départ 
colonial dans les conditions déterminées a.ux articles 
a, 3 et 4 'ci-après. 

AItT. 2. - Lors du premier dét>art outre-mer les 
.ivtérest1és bénéficieront du taux entier prévu pour les 
ronctiolmaires soomis au rl:glime général de congé. 

ART: 3. :..... Lors des départs suivants le taux à appli
quér sera calculé sur la base du tarif général dIvisé 
par 24 et multiplié par le nombre de mois de selVÎee 
effectif exigés pogr l'obtention du congé scolaire. Si 
ce nombre de mois comporte une fraction cette fraction 
sera conrptée pour un mois entier si elle excède 15 
jours; elle sera négligée dans le cas contraire. 

Am. 4. - Par mesure transitoire l'indemnité sera 
mandatée au tarif général en faveur des fonctionnaires 
de l'Enseignement dont les séjours successifs, comptés 
depuis la' date à laquelle ils ont bénéficié en dernier 
li~ de cette indemnité, forment un total au moins 
égal à 24 \lI()is. 

AItT. 5. -,. Le présent arrêté sèra enreglistré, com
muniqué et pubUé partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 7 octobre 1949. 
Pow 1II ContmissaÜ'e de la RépahliqlU! iibseli1, 

Le Secrétaire Géllérm 
clwgé dl! l'expéditkm des afldj,res 

ciJÙl'aJties et uFgerrtes. " 
P. MÉNARD. ,. j 

'ApprofJatinn I1II.nistér{ette IIfJtlfMe p(Jl' D,M. no 64. 

179 dIt 9 IWvembre 1949. . 


Yacances scolaires 

No 771/01E. - Par' décision du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

26 novembre 1949. 
Les vacances soolaires' sont ainsi fixées pour l'année • 

1949·1950 : 

'lb) Vacances dl! Noëlit lÙt ;ouJ' de l'An. 

il) Enseignement Primaire 

du Samedi 24 déc.embre après les classes de l'apr,ès


midi. au t et janVier 1950 inclus. 


b) Enseignement du second degré 

du rendredi 23 décembre 1949 apres les classes 


de l'après-midi au lundi 26 décembre 1949 inclus, et 

du vendredi 30 décembre 1949 après les classes de 

i'après-midi au lundi 2 janvier 1950 inclus. 


20) VacanceS de Pilq'ati;l 

al Enseignemeut Primaire 


du 5 avril 1950 après les classes de l'apr,ès-midi 

au 16 avril 1950 inclus. 


b) Enseignement du second degré 

du 6 avril 1950 après les classes de l'après-midi au 


13 avril 1950 inclus. 

3<» Grandes lk1ctll1CeS 

a) Enseignement' primaire 

du 1er juillet 1950 apr~s les classes de l'apr,ès·midi 


5 octobre 1950 inct:us. " ' 
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h) Enseignement du seoond degré 
du 1er juillet 1950 après les classes de l'apr,ès-midi 

au 26· oct(jhre 1950 inclus. 

, Examens et concours scolaires. 

No 172 DIE. - Par décision du Commissaire de la 
République au Togo en date du: . 

28 novembre 1949. 
Le, dates des examens et concours scolaires sont 

fixés ainsi qu'il suit au Territoire du Togo pour l'an
née 1949-1950 : 
.. 10) Examen d'intégration des moniteUrs du cadre 

local dan~ le cadre local secondaire des institute.urs: 
épreuve~ écrites lé 30 mars 1950. 

20 ) Exemen du Certificat d'aptitude pédagogique 
(C.A.P.) épreuves écrites le 13 avril 1950. 

30) Examen d'entrée et concours des bou!'Ses l" 
série pour les classes de sixième du ColI'ège classique 
et moderne de Lomé, 

du colIège moderne de Sokodé, et la classe de 
Sjxi1:me technique du Col1~ge de Sokodé: le 22 
mai 1950. 

40 ) Examen du Certificat d'études primaires élé
mentaire, le 26 juin 1950. 

5<» Concours de recrntement des moniteurs et mO
nitrices de l'Enseignement officiel: le 3 juillet 1950. 

Centres d'Etat-Civil 

'ARRE., E No 922-49/APA. dlI 17 MwmWe 1949. 

LI! OOUVI!RNEU~ DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LtolON O'HONNEUR, 
CoMPAONON nE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE ·DE LA RÉPUBLIQuE AU Toro, 
Vu le dé<:re!' du 23 mars 1921 détenninant l.,. attributions 

et les pou""irs du Comm!ssalre de la République au Togo; 
Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946 pcirtant roorgamsati011 

- admullstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu ,l'arrêté n," 375-49fAPA. du 5 mal 1949 ·relatif à 
·l'Etat-civil des personnes de. statut indIgène; 

Vu l'arrêté nll 596-49/APA. du 28 juillet 1949 portant
création de centres d'Et.t-civ'il dans le cercle de Mango; 

Sur la propositiQn du Commandant de cercle de Mango; 

ARRETE: 
MTICl.E PIlEMIER. Est complétée comme suit 

la liste des centres d'Etat_Civil créés dans le Cercle 
de Mango et devant entrer immédiatement en fonc
tionnement :. . 

- A - SufldlviS{-on de Man.ga 
.' Centre de Kandé, ayant pour siège Kand~, et pour 

ressort le territoire du canton de Kandé. 

. Centre de Koumongou, ayant pour siège Koumon

gou, et pour ressort le territoire du canton de' Kou
mor.gou. . 


8 - Subdivision de Daptlltgo 
Centre de Nanooga; ayant pour siège Nanooga, et 

pour ressort le territoire du canton de Nandoga.. . 

. Centre de Bombouaka, ayant pour siège BomOOua
ka, et pour ressort le territoire du cahton de Bom' 
bouaka. 

Centré' de Timbou, ayant pour slègè Timbou, et 
pour ressort le territoire du canton d~ TÎlnbou. 

Centre de Kantindi, ayant pour siège 1(antindi, et 
pour' ressort le territoire du canton de Kantindi. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com,
muniqué et puhlié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 novembre 1949. 
'. 

J. H. CÉDlLE. 

SI.,••• perfeollon••me .. 1 prof...lolI.el 

ARRETE 	No 924·49 IT/E dlI 18 MwmWe 1949. 
LI! OOUVE~EUR DES COLONIES, 

CHE\lAUER Dt!: LA LtoION n'HONNeuR, 
COMPAGNON DE LA LIflt'R,ATloN,' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

Vu le détret du 23 mars 1921 déterminant tes atb'ibitfloml . 
et les pouvoirs du CommlS9atre de la RépubLIque au T~go; 

Vu le dé<:ret du' Il janvier 1946 portant réorgamsatioO 
adminIStrative du territoire du rrogo et création d'assemblées 
rep! ésent.tives; . 

Vu le décret' du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
aux oolonies j . 

Vu l'arrêté n" 46.49 lTlE. du 13 janvier 1949 créant uu 
stage de perfectionnement professionnel; ... 
, Vu l'arrêté nb 486.49 lTfE. colllplétant l';u'l'êté nO 4649 
lTJE. du 13 	 janvier 1949;· ..,. . . . 

Vu l'arrêté ministériel (Travail et Sé<:urité Sociale) du. 20 
mars 1948 fIxant les cotisanons de Séourité Soc"'l.; ,._ 

Vu la lettre nO 3861jSStfA. du 24 octobre 1949 de)", lé 
Ministre de la France d'Qutre.mer;· , ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. - L'arrêté No 46-49IT/E da 
13 janvier 1949 est à nouveau comp~été COmme suit: 
après l'article 6 - ajouter: 

• 
({ MT. 6. bis. - Les artisans.et· ouvriers admis au 

« st.ge de perfertionnement percevront en outre une 
« indemnité professionnelle destinée au payement 
« de. cotisations à la Sécurité sociale. Le taux men
{( suel de cette indemnité est fixé à 500 francs métro
({ polltains ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, plUhllé 
et oommuniqué partout où besoin sera. . 

. Lomé, le 	18 novembre 1949. 
J.-H. CÉDlLE •• 
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P.,.I d'Adjld.. (Aniobo) 

No 928-49[fP. - Par arrêté du CommiSSaire de la 
République au T{)go en date du: 

18 n01l>eJ]]bre 1949. 
I.'arrêté no 855 du 24 octobre 1949 réglementant 

temporairement la circulation sur le pont d'Adjido 
( Cercle d'Anécho ) est rapporté. 

c ....... u du ""..I .... II..ux 


, No 929-49/APA. - Par arl'êté du Commissaire de la 
RépilbUque au T{)go en date du: 

18 n01l>eJ]]bre 1949. 
Est rendue exécutoire au Territoire la délibération 

no Bï-49/APA du 9 novembre 1949 de l'Assemblée 
Représentative du To~o portant autorisation au Com
missaire de la RépublIque de défendre les intérêts du 
TerritOire devant le Conseil du Contentieux Adminis. 
tratif du Togo contre la requête déposée par le sieur 
Comlall Paulin. 

DE.LlBERATION Nd, B7/49/APA 1J!J.1orisa!tt le Com
'misSl1ire de la RépulJliqae à seulenir ail nom du 
TeTritoire devant le Conseil du Contentieux adminis. 
'lratif. tilt 'Togo l'action en défense co!ttre l'instan.ce 
engagée aIlprès de cette furidiction par la requlJte 
déposée par le SÎIlUl' Com/an Paulin. 

V As!, emblée Représentati~'e du Togo. 
Vu le d<!cret du 3 janvier 1946 portant réorganISation

adminIstratIve du territoire du Togo: 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

assemblée "'présenfati"" au Togo; 
Vu la requête" introductiV'C d'instance dépœée le 4 IIOvtembre 

1948 par le ~ieur Comlan Paulin; 
Délibérant' confonnément aux dispœit>ons de l'arnel. 34 

paragraphe 50, et à cèlles de l'article 51 du déeret précité; 
A ad<l!>té dans sa séanoo' du 9 novembre 1949, la dQi. 

bération oont la teneur suit , 

'Le CQmmissaire de la République est autorisé à sou. 
'tenir aU nom du Territoire devant le Conseil du Om· 
tentieux Administratif du Togo l'action en défense 
ClOntre l'instance engagée auprès de cette juridiction 
par la requête déposée par le sieur Comlan Paulin. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 9 
DOYt1lJbr,c 1949. 

Le présidelii de l'A.R.T. 
Sylvanus 01. YMl'IO. 

Cercle d'Anüho 

':!ARRETE No 930-49JAPA du 20 novemùt'e 1949. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEvALtEI{ D2 LA LtoION n'HoNNEUR, 

CoMPAGNON nE. LA usâtAnoN, 
CoMMissAiRE DI! L\ RÉPUBLIQUE AU T 000, 

VII le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbuho!18 
ct, les pouvoirs du (lonlllussal", de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblée9 
"'présentatlves ; 

Vu l'arrêté "" 118/APA. du 2 mars 1945 modifiant 
l'organISation "I<orritona{e du cercle d'Anécbo: 

Vu l'arrêté no 199/APA. du 14 'avril 1945 èomplét.aDt 
l'arrêté no 1l8/APA. du 2 mars ,1945, . 

Vu l'arrêté no 820/APA. du 28 octobre 1946 créant 
dans le œrcle d'Anéebo un canton dit « canton des Tchél
kpos »j 

Vu l'arrêté n" Ml/APA. du 12'3OÛt 1948 complétaut l'arrêté 
n<I 118fAPA. du 2 mars 1945 modifiant l'orl'anlsatlon ter· 
ritoriale du cercle d'Anécho et portant créatlOl1 du canton 
de Togoville; 

Vu le procè&-verbal en date du 5 juillet 1949 de la 
réunIOn des délégu.ls du cercle d'Anécho à l'Assemblée 
Représentative du Togo "'lative à la suppression des can
tons dans ce cercle; . 

Sur la proposition du Commandant du œrcle d'Anéebo;1 
L'ru..emblée Représentative du Togo consultée dans lla 

séanœ du 9 novembre 1941h : 

ARRETE: 
ARrlCI.E PREMIER. - Est SlUpprimée l'organisation 

en cantons du Cercle d'An écho - Les villages de ces 
eantons, dont la liste a été fixée par l'arrêté no 118/ 
APA du 2 mars 1945 complété par celui du 14 avril 
1945, sont érigés en villages autonomes. 

AR1. 2. - Sont abrogées toutes dispositions con
'tralres, notamment les arrêtés nœ 118/APA du 2 
mars 1945, 199JAPA du 14 avril 1945, 820/APA 

"du 2~ oe!obre 1946 et 641jAPA du 12 août 1948 sus.k ' 
ARr. 3. - Le présent arrété séra enregistré, commu<

niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 novembre 1949. 
_____..:.J-_". CÉDILE. 

Subdivision de Bassar; 

ARRETE No 93B-49/APA du 23 lWvembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE. LA LtolON D'HONNEUR, 


CoMPAO.~ON' De LA LIBâtATIONt 

CoMMISSAIRE DE LA RtpUBUQUE AU TOOO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribulio ... 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
administrative du territoire du Togo eteréation d'assembJée9 
"'présentatives : 

Vu l'arrêté loCal "" 120/APA. du 2 mars 1945, modifiant 
l'organISation territonale du cercie de Sokodé; 

Vu J'arrêté local n<I 593/APA. du 12 novembre 1943, 
portant modification à l'organiSation territoriale de la Sul;. 
division de Ba>sarl Iœrcle de Sokodé); 

Sur la propœilion du Commandant de œrcle de Sokodé;, 
Vu l'avis <mis par l'A.R.T. dallA .a .éan", du 12 lI01I'OItII' 

bre 1949: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER_ - L'arrêté dl 593/APA du 12 
novembre 1943 susvi&é est rapporté. 

http:d�l�gu.ls
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ART. 2. - Le canton de Nawaré, composé des 
vilIa~s dont la liste est donnée par l'arrêté nO 593 
du 12 novembre 1943 susvisé, moins les villages de 
Binadjoubé, Bounpal, Kpondja, SaadjÎ et Tchiri-Kpame 

ho, qui n'existent plus,' est détaché du canton Kon, 
komba,Sud. 

ART. 3. - Le présent arrêté Sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 23 noyemhre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

------'--
SlIdg.' loeal 

Ouverture de crédits 

'ARRETE' No 935-49jF. dJl 22 novembre 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE lA LIBÉRATION, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dftenninantIes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la ~épub1ique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
adminIStratIve du territoire du Togo et crfotion d'assemblfes 
reprfsentativ ... ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le rfgime financier 
i!es colonies et les actes modificatIfs subsfquents; 

Vu le décret du 15 octobre 1946 portant crfotion d'une 
Assembla. Reprfsentative; 

Vu la dflibération nO 101 en date du 16 novembre 1949 
a.pprouvant l'ouverture d',un crédit supplémentaire au Budget 
local - Exercice 19~9; 

Le conseiL privé entendu dans sa sfauce du 22 novem,
bre 1941); 

Sous réServe d... dispositions de l'artIcle 35 du dfcret du 
25 octobre 19~;, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire dans 
le Territoire du Togo la délibération no 101 du 16 
nov,embrc 1949 portant ouverture d'un crédit supplé
lIlentalre au Budget local - Exercice 1949. 

10/ - Chapitre XI - Travaux Publics 
Article 6 - Dépenses des exercices clos: 627.000 F 

20 j - Chapitre XV - Dépenses diverses - Matériel 
Article 9 - Dépenses des exercices clos: 1.050.444 F 

ART. 2. - L'ouverture de ces crédits supplémentair,es 
est gagée. par un prélèvement d'égale somme sur les 
plus njlues des ressources normales du Budget local: 

'Chapitre II - Contributions perçues sur liquidation. 
Atticle 1er - Importations et Exportations 

- Paragraphe 1er - Droits d'Importation: 1.677.444 F 
, 

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier
Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

'Lomé, le 22 novembre 1949. 
J- H. CÉDILE. 

------'-

DELIBERATION N~ lOI de l'Assemulée Représen~a
'live dJl Togo relative à l'ouverture de crédits supplé
mentaires aU Budget da Togo - Exercice 1949. 
L'Assemblée Représentative du Togo. 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorgantsation

administrative du territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

assemblée représentati\1l au Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies, notamment en ses articles 81, 90 et les 
actes subséquents qUI les ont modifi&;; , 

Délibérant en matière budgftaire confoimfment aux artIcles 
38, 39, 4,0, 41, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 du décret du 25 
octobre 1946; 

Vu la délibériltion nQ 53(48 du 29 septembre 1948, porlaDt 
approbation du budget loCi!l - Exercice 1949;, , 

A adopU dans sa .fonce du 16 novembre 19,19; 
Sous réServe des prescr!ptions de l'article 35 du d~ 

25 octobre 1946; _ 
Les dispositions dont la œneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au Budget' local 
- Exercice 1949 les crédits supplémentaires suivants :' 

Idj-CHAPITRE XI - TRAVAUX PUBLlCS
Article 6 - Dépenses des exercices clos. 627.000 F 

2oj-CHAPITRE XV 
Article 9 - Dépenses des exercices clos 1.050.444' F 

ART. 2. - L'ouverture de ces crédits supplémen
taires sera gagée par un prélèvement d'égale 
somme sur les plus-values des réssources normales du 
même Budget: 

CHAPITRElI-CONTRIBUTIONS PERÇUES SUR 
LIQUIDATIONS 

Article 1« - Importations et Exportations ~ , 
Paragraphe 1er. - Droits d'Importation . 1.677.444 F 

Fait et délibéré à Lomé en séance publique du 16 
novembre 1949

Le Nésident de l'A.R.T., 
Sylvanus "OLYMPIO. 

Prohibition de sortie 

ARRETE No 93~49jAE. du 24 MvemUre 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

COMPAQNON DE LA LIBtRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 dfterminant les attrtbutIona 

et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 
Vu le dfcret du 3 janvier 1946 portant réorganrsltion ~ 

adminIstrative du TerritoIre du Togo et crfotion d'asselllblées 
représentatives : 

Vu l'arrêté 881(AE. du 9 novembre 1"948 règlemeatant la 
sortie des denréeS alimentaires et du Savon sous forme de 
colis postaux, paquets~poste et envois simIlaires, provislOlla 
de route et de ménage, pacotille;. ~ 

Vu l'arrêté 838-49(AE. du -; 20 octobre 1949 portant, 
titre transitoire;, dfrogatIon aux dispositions de l~article 3 de 
l'arrêté 881/Ac.du 9 novembre 1948; • 

i 
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ARRETE, 
. ARTICLE .PREMIER. - la dérogation aux dispos.ition. 

de l'article 3 de l'arrêté 881 AE dit 9 novembre 1948, 
prévue PlIr l'arr,êté S38-49/AE du 20 octobre 1949, pour 

. les seuls mois de novembre et de décembre est éten
due au mois âe janvier 1950. 

t;;c',.. :" AIH. 2·- Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
~l~.;inïil;I~diatément ,applicable par voie d'~ffichag~ à la 
'-'';!I:\l!me: de Lome, danS les bureaux des Crrconscnphons 
.. , àamiiJ,istrativéS, et .des P.T.T. 

. . . Lomé, le 24 novembre 1949. 
. '. J. H. CrolLE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

TOUR de serviceoutre-nrer des 'fonctionnaires civils 
... ,' appartenant aux cadres régis par décret ' 

, Embarquement à partir du 1& janvier 1950. 
" 1 - ADMINISTRATEuRS 

Or6uPe des' aJaucistraieu.:s ~dj(,ints de ~ ;t 3e cias: 
se' et élèves administrateurs. 
"._~.~ ......... · . . 

J'our servir au Togo 

~ 

M. Neyrolles (Roger). 
.. . . . " .. . .. . . '. .. • • • 

~:' Tableau d·.v.accm.~t 
'$fr Par, arrêté du Ministre de la France d'outre-mer, 

en date du' 12 octobre 1949, ont été inscrits au ta
Dienu d'avancement oomplémentaire de l'année 1949 
les fonctionnaires du cadre général de l'élevage et 
des industries animales des colonies dont les nQms 
suivent: ' 

POlIJ' l'emploi de 'vétérinaire wpecteW' en chef, 
elle! de serviCe: 
MM•.•. ~ ~ .' • 

Dugué (Jean-Marie) 

• • . • • .:,'-=.._• ....::....-'-'._.::._. · 


RECLASSEMENT 

Conformément aux dispositions du décret du 8 Juillet 1949 les membre de l'Enseignement f!i-après 
désignés sont rangés comme suit dans le Cadre Unique des professeurs licenciés et certiliés 

ANClENNBTÉ
TERR1TO.RB 

D"ÉCHELONECHELON 
DI AFFEèTATlON

GRAD/!NOM 
AU 1.1.49 

~----~-------------I---~~-I-------'I--------'I--------'-
.".U............U.................H..............04........... 
 ........U...H................. u 
 ... u ...................~.~ .......... 
~ •••• u· ........... u ••• 
H' 

- l'ô_' 

.h... ~........ H ........ ' ............. U •••• H ••••H. ••••••• ..... 
 • ••• n .......................... u ........................H.UU.................................. 


3 ansTogo 4ProfesseurDeleris, Louis 

..... u ........... u.u ........ u ...........................1u..... u ................. n.~ 
..n.U ... n ••••••••• H. ~ ••• u ............ n ••••••• u .................... . 


, , r' i 
.' nu u ~ ..... h ..ou n. • ....... ~4,.. U ...... ~ ..... :........ •• H.... • ........ ; ..........HU". H ••
......... "H .~H"."U'" ...... ~..... u .. uk.... ~~. h ............... . 


Par . arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du 26 octobre 1949, ont été inscrits au tableau 
d'a\'ancement complémentaire de l'année 1949 les fonc
tionnaire; des services de l'agtiClÙrure aux colonies 
dont le3 noms suivent: ' . 

A - CADRe DES INOÉNœuIls. . . . . .. . .. .. . .~ 

PQW'.ta 2. classe lÙl grade a!ingénieur
M.M. 


Thaudière (Wilfrid). 

~• .. * • • • .. . . 

Proillotlo•• 

Par arrité du ministre de la France d'outre-me~, 
en d&tc du 12 octobre 1949, ont été promus pour 
coml'ter du 1er juillet 1949; tant au point d~ vue de 
la solde que de l'ancienneté, les fonctionnaires du 
chdre général de l'élevage et des industries animales 
de, oolouies dont les noms suivent: 

'A l'e!1tploi de vétérinaire lnspecteW' !!JI chef, chef 
de s.eTvICe._ " 
M.M...••., ... _ .• _ ..,., •• · 

Dugué (Jean-Marie), rappel pour services militaires 
oonservés: 4 mois 13 jours. , 

• .. fi; • • .. .. • • 

Par .arrêté du ministre de la France d'outre-mer, 
eu date du 26 octobre 1949; ont été promus, tant en 
ce qui ooncerne. l'ancienneté que du point de 
vue de la solde, à compter du 1er jnillet 1949, les. 

. fonctionnaires des cadres généraux des serl1Îces de 
l'.gricul!ure aux oolonies dont les noms suivent:1 

A - CADRE DES INOÉNJeUI{S 

:1 ia 2. ;l~/da: g;atie ;'in~édi';" ,. • 
M.M. ~ .. • .. .. • • . • . ". • " • • • • 

Thaudière (WiI'frid) (rappel pour serv.ic~s militaires 
oonservés: 2 mois 16 jours). . . . .. 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Nomi••flou. 

, Par arrêté n~ 937-49jP. du : 
23 novembre 1949. - Sont nommés élèves·moni

taus de l'Enseignement offidel, pour compter du 15 
C?etobr,e 1949, par ordre de mérite . 

• 1 - Ketoglo Cosm'e ' 8 - Quamvi Paul 
'2 - Akolly Benoît . 9 - Edorh Norbert 

. 3 - Ayéfoumi Félix 10 - Lawson Latévi 
: 4 - Dévo Emmanuel Il - Raymondo Joachim 
- - Sagba Valentine 12 - Eppou Philippe 

, .' 6 - Olélé Emmanuel 13 - Loko Antoine 

.7 - Odjo Bernard 14 - Apédo Evelyne 


1..lé.rallo.. 

, Par arrêté no 936·49jE du : 
22 novertibre 1949. - Madame Salou Marie· Thérj,se, 

née Duxin, titulaire du Brevet Supérieur, du Bacca· 
lauréat du P.C.B.,et du Certificat d'aptjtude pédago· 
gique métrppolitain, est agréée dans le cadre local 
supérieur de l'Enseignement, en qualité d'Institutricè 
de 6< classe. 

Le présent arrêté, aura e'ffet en ce' qui concerne la 
solde et l'avance'ment de l'intéressée pour compter du 
15 octobre 1949. 

Tllularloallono 

Par arrêté no 919·49jP- du : 
17 novembre 1949. - Les éleves moniteurs et moni' 

trices ci--aprèsdésignés qui ont terminé le'ur année de 
stage reglementaire, sont titularisés dans leur emploi 
et nommés moniteurs ou mOnitrices adjoints de 6e clas
se pour compter du 1 er octobre 1949 : 
MUe 	 Pofagi Thérèse, en service à Anécho 
M.M. 	 Binder Adadjo, en service à Dayes·Kakpa 

Ewovon Théophile, en service à Niamto'u~u 
Afantchawo Simon, en service à Lomé 
Lawson Têvi Jules, en service à Gamé 
Ayanou Cyprien, ,en service à Dayes-Apéyémé 
Bocco Isidore, en service à Larna-Kara 
Ajavon Fabien, en service à Lomé , 
Ayéva Amidou,en service à Sokodé 

Mme 	 Creppy Florentine, en service' à Lomé, 
'M.M. 	Adagblédu Jonas, ,en service à AmoussouJ.;opé 

Seddor Frantz, en service à Kévé 
Acakpo Michel, en service à Blitta 
Ajavon Michel, en service à Amlamé 
Kouégah Joseph, en service à Aoobo 

Par arr,êté no 92Q-49/P. du: 
17 'noViembre 1949. - Sont titularisés dans leur 

~ploi et nommés moniteurs ou monitrices adjoints 
de 6< _classe pour compter du 1 er novembre 1949 l,es 
~lèves moniteurs et monitrices ci-ap~ès désignés, qui 
pnt terminé leur année de stage réglementaire: 
M.M. 	 Logovi Jean, en sel'Vice à Tchamba 

Kakatsi Gerson, en service à AmoussoukOpé 

MUe d'Almeida Léa, en service li Lomé 
M.M., Kpégba Jonathan, en service à Akata , 

Laronékou Chrétien, en service à Narnon 
Laclé Pierre, en service à Lomé 
Agbétiafah Jean Nicolas, en service à Anécho . ' 
Abévi 	 Damado Mjchel,en serv~ce à Porto-SégnrtJ ' 
Amédégnato Damien, en service à Anécho 

Par arrêté no 925-49jP. du: 
18 novembre 1949. - Les' élèves moniteurs du 

cadre local secondaire de l'enseiglJlemeJlt du TQgo ci
aprj,s désignés, qui ont tennlné leur année de stage 
reglementaire, sont titularisés dans leur emploi et 
nommés moniteurs adjoints de 6< classe: 

Pour compter du lee octobre 1949 
M.M. 	 Gbégbéni Nanamalé, en service à Guérin-Kouka 

Aziabo Rémy, en service à Dayes-Apéyémé 
Kangni Dominiq'ue, en service à BalMo 
Kwamy Paul, en service à Koutoukpa 

Pour compter du 1er IWvellll1re 1949 , 
M.M. 	 Kokou Ignace, ,en service à Parataou 

Missohou Antoine,en service à Mango' 

Pr.loa,_UolI d. 8'.'_ 

Par arrêté na 921-49jP. du: 
17 'novembre 1949. - Les élèves moniteurs et 

monitrices ci-après désignés sont astreints à une nOu
veUe période de six mois de stage, pour oompter du : 

1., oCio{jre 1949 
M. Lawson Laté Michel, en service à Sokodé, 

MUe Lawson ,Dorcas,en serv;ice à Atakpamé. 


1er IWventWe 1949 

MUe de MédeÎros Amélie, en service à AnéclÎo., 


" 
Par arrêté nO 926-49jP d'u : 
18 novembre 1949. - Les élèves moniteurs de 

l'ense,ignement Dovi Nicolas et Ekoué Pierre Léonard 
sont astreints à une nouvelle période d'un an de stage 
à compter du 1er novembre 1949. 

Affcotalloas 

Par décision 110 760 D/P du : 
17 novembre 1949. - M. Aboki Walter, oommis 

d'administration princip'al de, 2e classe. elt servic.e à 
Sokodé, ,est mis à la disposit,jon du Commandant du 
Cercle de Klouto. 

Madame Djirackor (née d'Alme,idaEléonore) en' 
serv!ice à Palimé, est affectée à Sokodé- en remplace-, 
ment de M. Aboki Walter. 

~-----

Par décision nd 767 D/P du : 
24 novembre 1949. - La résidence de M. Séglll 

Jacques, ajde-conduc!e'ur contractuel des TraVaUX agri~ 
coles 	 chargé des travaux de la Ferme-Ecole de 50
touboua est f.ixée à Sotouboua. 
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Par décision tR> 768 D/P. du: 
25 novembre 1949. - M. Edom André, fadeur· sta: 

'g'iaire,. eri service, à AnfoWn, est affecté à Anécho. 

, ',:Rappel à.1 'acllvlté 

Pllr arrêté 	nQ 918-49jP. du: ' 
17 novembre 1949, - L'arrêté Jt> 451/P. du 27 mai 

1948 rapportant celui no 676/P. du 18 septembre 1947 
portant admission d'office à la retraite de l'ouvrier 
des T.P. Andréas, Allen ainsi que le recl:ificatif en 
date du· 2 juin 1948 modifiant son article sont 
annulés. '.' 

Sont et demeUrent rapportées les dispositions de 
l'arrêté n<l 676/P. du 18 septembre 1947 admettant 

,d'office hL Allen Andréas, ouvrier de 2< classe du 
adre 10caJ secondaire des Travaux publics et des 
Mines du Togo, à faire valoir ses droits à UQe pen-
Ilion de retraite proportionnelle. . ' 

M. Allen eSt retabli dans tous ses droits pour 
()QIIlpter du 1er octobre 1947. 

AlIe.ta d. 	pellce 

Nomination 

Par arrêté 	no 917-49jP du : 
17 novembre 1949. - L'ancien militaire Vitofodji 

Amoussou TokpO Alphonse, qui a subi avec succè les 
" épreuves du oonoours qui s'est déroulé à Lomé le Il 

juil1et 1949, est admis dans le cadre Local des agents 
'de Police du Togo, en qualité de stagiaire et mis à la 
9isposition de l'Administrateur-Maire de la Commune
Mixte de Lomé pour servir, au Commissariat de 
Police en remplacement du stagiaire Samazoty Djato 
'Loui~ licencié par arrêté li'> 898-49jP. du 7 novembre 
1949. 

DIVEBII 

Av.... 

Par décision Jlil 763 DfF du : 
" 17 novembre 1949. - Une avance, égale ail mon
tant global d'un mois de rémunérations perçues le 31 

.. ~j 1?49, exceptés tous les avantages familiaux, et 
. a .valolr sur reclassement, est accordée aux agents du 

adre général des Postes et Transmissions cl-après :' 
M.M. 	 Jallais Albert: Chef de section de 1re classe 

avant 3 ans. 
Danielou Ed'gar: Receveur avant 2 ans 
Montel Antoine: Chef du centre radioélectrique 

. de 1re classe après 3 ans. 

," 

Par arrêté 	no 931-49/APA. du: 
20 l'lOvembre 1949. - Sont abrogéeS les dispositions 

de l'arrêté no 32-49/APA dU 10 janvier 1949 fixant> 
les soldes annuelles des secrétaires de chefs de canton 
du Cercle d'Anécho pour l'année 1949, et celles des 
textes qui l'ont modifié ou <JOmplété, l'lOtamment l'ar
rêté nt; 326-49/ APA du 19 mars 1949. 

Par arrêté 	no 9~2-49/APA du : 
20 novembre 1949. - Sont abrogéeS les dispositions 

de l'arrêté no 31-49jAPA du 10 janvier 1949, fixant 
les indemnités de function des chefs de canton du 
Cercle d'Anécho et, en ce qui concerne le, dit Cercle, 
œlles de l'arrêté no 135/APA du 9 mars 1945 portant 
nomination et classement des chefs de canton du TO~, 
ainsi que des textes qui l'ont complété OU modifié. 

L'indemnité annuelle de fonction, sujette à réV'Îsion. 
est malntenue au profit des chefs suivantS, qui en béné-' 
'ficiaient avant l'intervention de l'arr~té n" 118/APA du 
2 mars 1945 modifiant l'organisation terntoriale du 
Cercle d'Anécho: . 

M.M. Flo 	Frédéric Body Lawson V, chcll supérieur 
dé la ville d'An écho 

Paul KaIipé, chef traditL;.nnel de Vogan 
Via«oo, chef traditionnel de TabIigho . 
Asslakoley Il, chef traditionnel de Porto-:Seguro 
Agbanon Il, chef traditionnel de Olidji. ' 

L'indemnjté annuelle sera palée en 1949 al!X chefs 
traditionnels ci-dessus mentionnes selon les taux prévus 
à l'arrêté na 31-49fAPA du 10 janvier 1919. ' 

Par décision no 762 DfTP. du : 
17 novembre 1949. - Une commission dOmposée de :. 

M.M. Le 	 Directeur du service des Travaux publics 
et Transports OU son représentant . Présldettl 

Le directeur de l'UNELCO . . . \ 
. Le Chef du service de l'Agricull:ure. ' 

Le Médecin de l'Hygiène municipale Memliro:; 
, 
_ 

ou son représentant 
L'Agent Voyer . . . 

. . . . . ' 
_ . • •. " 

se réunira à la convocation de son Président pour exa
miner la question de l'écoulement de l'eau de l'Usine 
Electrique et préoonjser toute solution qu'Il lui semble. ' 
ra souhaitable ,de réaliser. ' 

Par arrêté no 927-49/F. du: 
18 novembre 1949.- Il est institué à Lonié une 

Commission chargée de procéder au classement des 
différ,entl! cercles, subdivisions ou centres urbains du 
Territoire du Togo, du seul point de vue du droit à 
l'attribution de l'indemnité de résidence. 

Cette Commission qui se réunira sur con~cation 
de Son Président est composée comme suit: 
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M.M. 	 Ménard, Administrateur de 1re classe 
des Colonies S. O. PI'tsidettl 

Oastou, Adnùnistrateur, de 3e classe 
des Colonies, Chef de Bureau du 
Personnel . . . . • • , , • , 

Orthlieb, Administrateur-adjoint de 
1re classe, Chef du Bureau des 
finances . . . . . , . . • 

Ouérin, Chef de 	Bureau de l'Admi
nistration géné;ale représentant les Membres 
fonctionnaires des cadres gléné
raux .. , ....... ; 

Boury, Cher du Sce. Exploit. CfT 
représentant les fonctionnai,res des 
cadres locaux supérieurs , . • 

Hazoumé Léon, Commis d'Adminis· 
tration représentant les fonction
naires des C,L. . • , . ' . . 

M, Guérin remplira les fonctions de Secrétaire de 
la . Commission. 

E...ii.e.....1 

Bourses 

!ADDITIF li l'llrr8té nt> 801-49/E dit 9 oelobre 1949, 
t1(:COI'dani. renouvelant Ou S/tpprimt1llt des bourses 
:d'études daM la Métropole, 

'AlotiM : 

Lycée de MoJ/tpeJ.tiel' 


Aoouétey Théodore - Oonçalves Sébastien, 
. . . 	. , ' 

Ecole Spéciale des T,P, Paris 
foUy Louis - Creppy Ezékiah 


Le reste sans changement. 


EI.I~CI.. i1 

Par arrêté no 923-49jAPA du: 
17 novembre 1949, - Est complétée comme suit la 

Uste des agents de l'Etat-Civ.il pour les centres créés 
dans le Cercle de Mango : 

A - Sabdlvlsio/t de Man.gP 

Centre de f(iwJê 


M. Namoudjî Oatzaro, chef supérieur des Lambas, 
Centre de l(O/l/lt(}/tftOu 

.M, T~gna,' chef du canton de Kownongou 

B - ,Subdlvlsûm de Dapango 


centre de Nandoga 

M. Lam'boni Kong, chef du canton de Nandoga 

Centre de Bomflouaka 
M. Sambiani Mateyendu, che'f du canton de Bom

bouaka 
Ccli/J'e de Timbo/l 

M. 	Yembila Youma, chef du canton de Timbou 

Celi/J'e de /(antlIuJi 
M. Dangala, che!; du callton de KantindJ.. 

-
Les. secrétaires à adjoindre pour la ten~ des regis

tres de l'Etat-cj.il· aux agents ci.deSsus dénommés 

seront désignés par décision des cheils de circonscrip
tion. 	 ~ "1" ~: 

Frai. fllaéralres 

Par décislon na 764 Dff du : 
17 novembre 1949. - Le remboursement d'une som


me de vingt quatre ,mille cinq cents francs ,africains 

(24.500 frallcs C.F.A.) soit quarante neuf mille francs 
Métro. (49.000 francs métro) à titre des frais prévus 
par les règlements concernant l'exhumation et le tranS-:' 
fert des restes mortels de M. PineJIi ,Roch, Sous-Çhri ," 
de Bureau après 4 ans du Cadre Local Eur"péen des . 
Chemins de fer du Togo,. décédé le 12 avril .1946 à 
Marseille, est accordé à Mme Veuve P~nelli Roch, de.' 
menrant à Calenzana (Corse'), 

Cette somme lui sera payée par les soins du Service 

Administratif Colonial à Paris, sur la pfOVlÎsÎ'Oll consti
tuée par le Territoire.. ' 


. 	 La dépense correspondante est imputable au Budget. 
Annexe des Chemins de Rer du Togo. . 

Par arrêté no 934-49jAPA du; 
21 noV'etllbre 1949. - Le séjour sur [es territoires 

des cercles de Lomé, Anécho, Kloùto, Centre et Mango 
est interdit pendant une durée de dix ans, pout comp
ter du 13 décembre 1949, date d'expiration de. sa pei. 
ne de prison, au nommé Bourou, 4étenu à la prison de 

, Bassarl (Cercle de Sokodé), âgé de 36 ans environ, né 
à Tchamba (Sokodé), fifs des feus Barké et Mariim, 
marié, 1 enfànt, bouvier, demeurant à Langa (Subdi. 
vision de Bassari) F.D. 55.551/25.555 - condanmé 
pour vol à 5 ans de prison, 10 ans d'interdiction de 
séjour et 500 francs d'amende par jugement en date 
du 12 avril 1946 du Tribunal du 1er degré de BàSSarî. 

Les infractions au présent arrêté seront sanclionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 dû: 
Code pénal. ./ ' 

Par arrêté no 94D-49/APA du; 

24 novembre 1949. - Sont désignés pour fol'l!ier 
le collège des assesseurs pœs la Cour d'AsSises "". 
Togo pour l'année t 950 : 

Première !.i$Ie 
M.M. Atayî 	 Salomon, 58 ans, Instituteur, Lomé 

Hedin Jean, 53 ans, In~nieur IRHO, Tsévié 
Bonnet Oeor~ell, Inspecteur d'Académié, Lomé 
Bourgeaux Pierre, 37 ans, Instituteur, Lomé 
CaulJiez Gérard, 32 ans, commerçant, Lomé 
Cosson Pierre, 35 ailS, professeur au Collège 

St-Joseph, Lomé 

http:l'Etat-cj.il
http:l'Etat-Civ.il


t04B, 	 JQURNAL OFFICIEL: DU TERRITOIRE DU TOOQ 1er décembre 1949, ' 

"" M,M. 	 Dabezies GeOrges, &5 ans. Ingén;ie!ur, Lomé 
Deleris Lquis, l:a ans, Professeur, L'Orné 
Dossou Jean" 52 ans" Chef s~IJant des 

T.P. Anéch'O , 
Du Bei)Sey De Coritencon Bernard, 34 ans, 

Ingénieur l'::ntrepr~se ~gnet, Lomé. 
Duff'Our Jean, 35an8, C'Ommandant de l'Aéro. 

drome, Lomé " 
P,ilJot Lucien, 54 ans) commerçant, Sokodé 
GiIJo! R'Oger, 37 ans, Instituteur, Lomé 

" QrawlJ(IU Albert, 47 ans, Ingénieur deS Mines, 
Mango 

H'Orard Gustave, 36 ans, Transporteur, Anéch'O 
J'OnquetGe'Orges, 54 ans, Transporteur, An~cho 
Leroy jacq'Ues, 32 ans, Commerçant, Lomé 
tome Camille, 42 ans, Directeur c'Ommercial, 

Pharmacie, 'Lomé , 
Marty Léon, 47 ans, Agent S.C.O.A. Lomé 
Reinette Rubert, 4{) ans, Ingénieur des T.P., 

'Sokodé 
Théven'On Yves, 33 ans, Ingénieur T,P. Lotné , 
V'Old'Oire Marius, 36 ans, Instltuteur, Atakpamé 
;Walter Oeorges,45 ans, ché!! de district C. 

P.T. Lomé ' 
Zèle JacqUes,43 ans, Agent des Etablissements 

R. Eyehenne, ~ :' 

. 	 Deuxième lIiI~ 
. M.M. AqlUéréburu Samuel, 38 ans, Insi;ituteur, Lomé 

Bastard Marius, 4{) ans, Directeur Cie F.A.O. 
Lomé 

Danjou Henri, 36 ans, C'Ontrôleur dês Douanes, 
LOmé ' 

Gaillard Jean, 49 ans, Dirécfeiur B.A.O: Lomé 
Tr-ézise Ignace, 37 ans, Commis d'Administra

tion alUxlllaire, Lomé. 

S••lt 

Ect>le d'infirmiers lit infi,.mières 

Par décision no 761 D7P du :' 
17 novemb:re 1949. - La ,n'Ommée AkOlUeSSl>n Hen

rietta est excluse de l'école des irlfinniers ,et in'firmieres 
, du Togo pour ClOmpter du 1er octobre 1949 date à 

" laqueUe cette élève a abandonné, la dite Ecol\'!, 

Par arr,êté no 941-49/ APA du : 
25 n'Ovembre 1949. - Les articles 4 et 5 de 

l'arrêté nQ 842.49/APA du 21 octobre 1949 ,autorisant 
le tirage d'une loterie par la Mission Catholtq'ue de 
Lomé sont modifiés de la façon sujvante: ' 

~u lieu de :' 
'« La vente des billets aura lieu du 24 'Octobre au 14 

IlOvembre 1949». 
({ Le tirage de la loterie aura Heu à Lom~ le 18 Dé· 

rtmbre 1949», 
lite: 

, La vente des biUets aûra lieu du 24 octobre 1949 au 
1<" janvtier 1950. ' : i : " 

Le tirage de la loterie aura I,ieu à Lomé le 5 février, 
1950 ,(le reste Sans changement). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

.JI ViS de concours pour Je' grade d'inspectllur de 
, .1- ÛtlS.se, dll.s c"Jonù<s ' 

Un concours pour le grade d'inspecteur de 3e clas
se des Col'Onies préV!U par l'article 3 du décret du,l'" 
avril 1921, portant règlement d'administration publi

, que sur \' organisation du oorps de l'inspection des 00

!(:,nies, sera ouvert à Paris, en mai 1950. 
Les demandês d'inscription, accompagnées des pièces 

prévUes à l'article 2 dudit décrct, devront être adres
sées par la v'Oie hiérarchique au ministre de la Pral)lle, 
d'outre·mer, avant le 1er mars 1950. 

La liste des candidats admis à participer aux épreu
ves sera arrêt~ ponr le 1er avril t 950, 

AV1S 

Renouvellement en f956 de la Chambre de 


Ct>mmerce du Togo 


Là Commission spéciale' chargée par arrêtés ,D.œ 
892-49/APA et 942-49/APA bisdes 2 et 28 novèmbre 
1949 du Commissaire de la République d'établir la liste 
électorale pt'O\'Ïsoire piOur le renouvellement en 1950 
de la Chambre de Commerce du T'Ogo s'est réunie 
le 29 novembre 19419 à la chambre de c'Ommerce, ef, 
après a'voir arr',êté la dite liste, en a effectué, conforméi; 
ment aux prescriptions de l'article' 7 de l'arrêté du 
1erjuin 1938, le dépôt aux Bureaux du Cercle de Lomé 
oU toute personne intéressée p(n1rra en prendre con
naissance dans un délai de quinze jours eXpirant le 15 
décembre 1949. 

Les rédalriations aux fins 'd'inscription ou de ra
diati'On ser'Ont COl)signées par les réclamants ou 'leurs 
mandataires sur un registre qui sera mis li leur dispo
sition au cercle de L'Orné. ' ' 

Intendance Militaire de Cotonou 

A ViS relatlÏ à la cMture d .. rex#rc;ce f!N9 

Budget Ct>!on;a! 


Les créanci~rs, du Budge't Colonial au TO'g!O sont 
in'form'ésque par application du décret du 25 juin 
1934 (articl~ 1er) dont les dispositions ont été 
étendues aux Territoires d'Outre.nier par le décret du 
15 décembre 1934, la clôture de l'exercice 1949, >fSf 
'fixée au 31 décen:/b're 1949. 

Ils sont par suite ,invités a remettre li l'lnten'danf' 
Militaire de Cotonou, e't avant le 15 décembre 1949, 
les mémoires, compte's ou factvJes des somrnes qui 
peuvent leur ~e dues autitr,e du dit exercice. 

Le~ titulaires de mandats au compte du Budget 
Colonial (exercice 1949) devront enoùtre se présenter 
aux caisses du, Tr-ésor avant le <31déœmbre 1949, 
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BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 


MOIS D'OCTOBRE 1949. 


HlJUieul's d'eoiz il nomÛl'ede tours de pluie en t:cmplITlJÎSon. aVec /eS, moy8lllU!s de 60 ans 
(1888 à 1.947' inclus). 

exCédent Déficit'MOYENNE . ANNEE: 1949 
.' - L "~

STATIONS 
N · '. N HH1:1 N 1H N 

1 

" 

SS.S 3.67.479.31116S.1 · 'Lomé 
6 
 ','
0.35.7 5~666.7'122.3Anécho ,'-< • 

ç '.

0.57.5 45.0 
, 

143.58Mission-Tové 1S8.5 
.', 

. 126.06.091.Q111:0 7Aklakou . , 

' 3.5''7'1.27.54 133.362.1Atitogon 
39.5, 3.4.9.4 '123.6• 684.1Tsévié • 

2.3 ,24.49.3111.87136.2Assahoun 
1.727.910.374.512Tchekpo-Dedékpo 102.4 , . 

0.9169.,2.10 126.2 H!.9295.4Tabligbo . , 
, , 

0.2' ,4.3 ,8:8Agbélouvé, 9 .113.7l1S.0 " '. . 
3.8 '1.5 

004 
8.57 l, 166.0162.2Olékové 

11.6 1 33.6152.6186.2 12Palimé 
11 

' . 1.4 1.0120• 131.1130.3Nuatja 
18.73.013.0182.')! ,164.0/ 16Klouto 

0.512.5 26.6181.!i208.2Daye-Kakpa 13 
,

5.711.3 1 33.8168.7. 17Kpél6-0oudéVé 202.5 
4.425.411.4157.6183.0 7Alnlamé 

10.3 33.3138.,9 1.7105.6 12Atakpamé 
1.75.3 84.7157.2 7 'n.5Kpessi 

10.5 ' 0.5' 149.7 10.9138.810Yégué 
6Q.0 5.38.399.539.5 3Blitta , 

1 9.3 2.747'.3111.2158.5 12Sckodé 
0.0,_0.08.0 61.170.5131.6 8Tchamba 

12 
, 

i l, '10.9 1.13.3• 134.4137.7AlOOjo 
; 

'. 
16,4 1;616.7192.1209.4 18Bassari ·1 

.Larna-Kara 8.9 3.1 19.612 111:~92.1 
7.7118.212.7198.380.1 5Gue,rin-Kouka 

2.8 
3;3 

8.2 5.111 116.9122.0Pagouda 
11.2 194.9124.'11Kaudé, 319.6 8 ·,, 23.77.2' 0.876.1,8 "Mango 99·8 

3.S',.,52.05.571.5219.5Dapango -
H, - hauteur d'eau en millimètres et 'dixièmes 

N ~ nombre de jours de pluie . 
, , les stations sont cIasséès dans l'ordre 'géographique du Sud ail Nord., 
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DOMAINES 

AVÎlf de bornage 

To"t". por_"ftn.a 11'I:,6rO•• 86& .Oftt lnYitè68 é. li a.sl8ter 
011 â s', faIre repr••enter .,0" un mandatai,.••uu.U d·un 
PO",(Olr régulle,., 

Le samedi, 28 janvier 1950 à huit heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble s,itué à 
Lomé-Gnékonakpoé, Oonunune-mlxle de Lomé COll· 

sistant en un terrain urbain, non bâti, ayant la forme 
de quadrilatère irrégulier, d'une oontenance de 7 a. 
03 ca et borné au nord par Gogui AdjalIo, au sud et 
il l'QUest par OUmékpé Lithur, et à l'est par Gogui 
Adjallo, dont l'immatriOlllation a été demandée par 
le sieur Ehian Akama, cultivateur, demeurant et do· 
miciUé à Gnékonakpoé (Lomé), Commune·mlxte de 
Lomé suivant réquisition dù5 aoilt 1949, nO 1729. 

Le mardi, 24 janvier t 950 à 1-5 helUres, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Baguilia, cercle de Lomé consistant en un terrain 
rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégu
lier, oomplanté de. cocotiers, d'une cOntenance de 
57 a, 03 ca et borné au nord par Adénou Koulekpota, 
au sud par Améga KadanganU, et Agbényéké Go

" 	 doka, à l'est et à l'ouest par Ezan Agbokpé, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Nou
danou Ayigan, cultivateur, demeurant et domicilié à 
Bè, subdivision de Lomé, cercle dudit, suivant réqui
sition du t t août 1949, n" 1.730. 

Le lundi, 23 janvier 1950 à 10 heures 30, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
.à Baguida, cercle de Lomé consistant en un terrain 
rural, non bâti, en fol1ll!e d'un quadrilatère irrégulier, 
complanté de coootiers d'une cOntenance de 24 a 
19 ca et borné au nord par Ka'l'1an Klansou, à l'est et 
l'ouest par Zanlessessi Agbatsi, au sud par Agbolo 
Efio et Anonli Afatsawo, dont l'immatriculation a été 
'demandée par le sieur Noùdanou Ayigan, cultivateur 
demeurànt et domicilié' à Bè, subdivision de Lomé, 
cercle dudit suivant réquisition du 11 août t 949, no 
1:7-31, 

Le lundi, 23 janvier 1950 à 8 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Baguida, cercle de Lomé consistant en un terrain 
rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégu
lier, complanté de cocotiers d'une cOntenance de 1 ha, 
68 a, 89 .ca, et borné au nord par Hlomadi et Afa

. ls~wo, à l'est et au sud par .Zoglo TOklo, et à 
l'QUest par Kétl. Dogbé, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Noudanou Aylgan, cultivateur, 
demeurant et domicilié à Bè, subdivision de Lomé, 
cercle lIudif SUivant réquisition du 11 aoilt 1949, no 
l.732. 	 l ' '! ,:1 

Le mardi, 24 janVier 1950 à 8 heures" il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Baguida, cercle de. Lomé consistant en un terrain 
rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone irrégu
Iier,.oomplanté de cocotiers d'une contenance de 2 ha, 
2ti a, 10 ca et borné au nord par Miglansé Agbémac 
dj!, Ayawo Agbémadji, et Santos Pedro, à l'est par 
Agbossou, KIOIlvi, au sud par Noukouklui, Zogolovi 
et Aoua, et à l'Ouest par Nelson Quist, dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur Noudanou 
Ayigan, cultivateur, demcurantet domicilié à Bè, sub
division de Lomé, cercle dùdit suivant réquisition du 
11 aoilt 1949, no 1,733. 

Le lundi, 23 janvier 1950 à 1·5 heures, il sera pro
cédé au bornage, contradictoire d'un immeuble situé à 
Baguida, cercle de Lomé consistant en un terrain 
rural, non bâti, en' forme d'un trapèze, complanté de 
cocoiiers, d'une contenance de 85 a, 48 ca et borné au 
nord par fiat! Adjallé, à l'est par Aboni Agamassou, 
au sud par Kpétsigo Agbatsi, et à l'ouest par Kounké 
Mihenso et TogbuÎ Trévé, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Noudanou Ayigan, culti
vateur, demeurant et domicilié à Bè, subdivision de 
Lomé, cercle dudit suivant réquisition du 18 ao!lt 1949; 
n" 1.734. . 

Le sam'edi, 4 
, 

février 1950 à 9 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à, 
GUdji, cercle d'Anécha consistant en un terrain urba,in 
non bâti, nu, eu forme d'un rectangle d'une conti!
nance de 1 ha, 35 a, et borné au nord par Hundt, au 
sud par la collectivité Agbagba Foly Ekoué sousnom
mée, à l'est par la oollectivité Gbossou, et à l'ouest 
par la route de Olidji vers Anfoin, dont l'immatricu
lation a été demandée par le sieur Ekoué Hennann 
Foty, demeurant à Agoué (Dahomey), et domicilié à 
GUdii (cercle d'Anécho), agissant comme co-héritier 
et administrateur des bIens des membres de la corn· 
munauté « Foly Agbagba », domicilié à Olidji sui
vant réquisition du 1er août 1949, no 1.735. 

Le vendre'di, 3 février 1950 à 14 heur~s, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé li 
Séva, cercle d'Anécho consistant en un terrain t'ural 
non bâti, nu, en forme de polygone irrégulier, d'une 
rontenance de 1 ha, 80 a, 44 ca et borné au nord par 
une route allant de. Séva à la lagune, à l'ouest par 
Etroki Atognon, au sud par Logo Ekpondrahon et. 
Ouidi Mousson, et à l'est par Aguidi Gagnon, dont 
l'Immatriculation a été demandée par Me Raymond 
Viale, Avocat-défeuseur, demeurant et domicilié àLo
mé, mandataire. du sieur Albert Ahadji, commerçant, 
dentellrant et domicilié à Lomé suivant réquisition 
du 22 aoilt 1949, "" 1.736. 
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Le jeudi, 26 janv:ier 1950 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé, 
-quartier Il" 6, commun!;lomixte de Lomé consistant en un 
.terrain urbain en Vl>Îe de construction, eu fonne de qua

" ·dJilatère irrégulier, sur lequel se tronve Une maison 
d'habitaûon avec boutique et communs en voie de 
construction d'une contenace de 5 a, 56 ca et borné au 
nord par rue de Brazza, à l'est par Robert Anthony, 
au sud par Wotu Anthony et Alfred Accolatsè, et à 
l'ouest par l.ucia Antbony, dont l'immatriculation a 
été demandée par Me Raymond Vialc, Avocat-défen.. 
seur, demeurant et domicilié à Lomé, mandataire de 
M. Damasus. Molvry lawSon, employé de COmmerce, 
demeurant et domicilié à Lomé suivant réquisition 
du 24 août 1949, na 1.737. 

-'------ 

te vendre'di, 27 janvier 1950 à huit heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé·Tokoin, cercle de Lomé consistant en 
Un terrain nu, inculte, ayant la forme d'un polygone 
drrégulier à sept côtés, d'une oontenance de 22 ha, 46 a, 
77 ca oonnu Sous le nom de Terrain de Lycée>e! borné 
au nord et à l'ouest par des terrains appartenant. à la 
collectivité d'Amoutivé, à l'est par la route int.er
coloniale Lomé-Atakpamé, et au sud par la nouvelle 
route circulaire, dont l'immatriculation a été demandée 
pàr le gouverneur des colonies, Jean Henri Cédlle, 
commissaire de la République au Togo, demeurant 
et domicilié à Lomé, en l'Hôtel du Commissariat de 
la République, agissant comme che'f aU nom et pnur 
le compte" du Territoire du Togo suivant réquisition 
du 29 aotît 1949, na 1.738. 

!Je II1'ercr<'di, 8 février 1950 à huit heures, il S{!ra 
procédé au bornage contradictoire d'un Immeuble 
situé à PaUmé, cercle de KIouto, consistant en un terrain 
rural, non bâti, en forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 24 a, 00 ca, connu sous le nom de VIc
to-kondji et borné au nord par paul Agbana, au sud par 
Mensah Févlo, à l'est par un passage, et à l'ouest 
par Daniel "A. E1essessi, dont l'immatriculation li 
~é demandée par le sieur William Ehé Amédogoui, 
cultivateur demeurant et domicilié à PaUmé, (cercle 
de KIouto) suivant réquisition du 29 août 1949, no 
1.740. . •.. ,.:" ; •.. -1 

Lt': jeudi, 26 janvier 1950 li 15 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé li 
4mré, (quartier no 4) Commune-mixte de Lomé, COn
sistant en un terrain urbain, non bâti, en "forme de qua
drilatère irrégulier, d'une oontenance de 3 a, 27 ca, et 
bol'il~ à l'est par Dola-gbenu KomIa; au nord par rué 
d'Alsace-Lorraine, à l'ouest par Toffas Erben actueUe
lrI~nt par G. B. OlIi1lant, et au sud par Adoté Mathias, 
dont l'immatriculation a été demandée parle sieur Pau· 

. Unus Kouassi, da Silveira, Employé de Commerce, de· 
lneurant et domiciUé à Lomé, suivant réquisition du 13 
septembre 1949, nO' 1.748. 

Le CQnservafgur de la propriété fOtlciêre, 
R. ROUMIEU BONNAPOUS. 

Compagnie Maritime des Chargeurs Rêunis· . 

Société Anonyme au Cs·pltale 
de 2.000.000;000 de fra 

Siège aoelal à Paris. 3 Boulovard Malésherhe 

1. - les statuts de la Compagnie- Maritime des 
Chargeurs Réunls ont ·été établis suivant acte SOWI 
siguatures privées en date à Paris du 22 juin 1949, 
dont l'un des originaux est demeuré annexé à l'aete 
de déClaration de souscriptk>n et de versement ci
après énoneé. 

De ces statuts, il a été extrait littéralement ce 

q1rl suit: 


FORME 
Il "St formé entre les souscripteurs propriétaires 

des actions ci-après créées et de celles qui pourront 
l'iltre par suite, une société anonyme qui sera régie 
par les lois en vigueur sur les sociétés anonymes et 
par les présents ·statuts; 

Miêle 2." 

DENOMINATION 

La Société prend la dénomination de : 


Compagll#1 MI1I':üme de& Chargeurs Ré/mis 

ArtiCle 3. i • 

OBJET 

La Société a pour objet, directement ou indirecte. 
ment, tant en France que dans l'Uuion Française 
et· à l'Etranger: _.. 

L'organisation et l'exploitation de tous services et 
>entreposes de transports maritimes, 

La mise en oonstruc!k>n, l'achat, la vente, la location,. 
l'armement, l'échange, la réparation et l'exploitation 
de tous navires, engins de transport et installations 
annexes ou nécessaires. . 

Toutes opérations ile transit, de consignation et 
d'affrêtement. ' . 

La participation (le la Société dans toutes opé
rations industrielles, tommercialles et immobilières 
pouvant se rattacher à l'un des objets précités, soit 
par 'VOie de création de sociétés, d'apport, oomman'dite, 
souscriptk>n ou achat de titres ou droits sociaux, 
fusk>n, alliance, association en participation ou autre
ment. 

Et généralt':ment toutes opérations commerciales,. 
industrielles

l 
immobilières, agrieoles et financières se 

rattachant directement ou indirectement, en totalité OU 
en partie 'à l'un quelconque des objets ci-dessus ou 
à tOlls bbjets similaires ou oonnexes. 

ArtÎ/:t8 4. 

SIEGE ' SOCIAL 
Le siège de la société est fixé à Paris (h1Ùtième 

arOOl,dissement) 3, Boulevard Malesherbes. 
11 pourra être transféré en tout autre endroit du 

département de la Seine, par simple décision du 
ConSCII d'Administration et partout ailleurs par déci· 
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sion de t'assemblée générale extraordinaire Ifes action
naires. 

Aitléle 5. 

DUREE 
La durée ae la société est fixée à quatre vingt dIx 

neuf aimées â compter du jour de sa constitution 
aéfinitive, sauf les cas de dissol1itioit anticipée oit de 
pt:Ulongation' de âurée prévus aux présents statutS. 

ArticûJ 6. 

CAPITAL' SOCIAL 
Le capital social est fixé à dix millions de francs, 

et divisé en quatre mille actions de deux mille cinq 
1 !lents francs chacune, numéros 1 à 4.000 indus. 
',~ 

,Article 7. 

AUGMENTATION DU CAPITAL 
, Lé capital social peut être augmenté, en une ou 

plusieurs fois, par la création d'actions nouVelIes 
,en'representa1;ion d'apports en nature 'ou contre 
espèces, par l'application lies fonds disponibles, des. 
Comptes de réserve ou par tout autre moyen, en vertu 

, , d'uué délibération lie l'Assemblée générale extraor
• dinaire des actionnaIres. 

"~. Oette assemblée fixe 1es conditions de l'éniission 
aes nouvelles actions ou délègue ses pouvoirs ~ cet ef
fet au Conseil d'Administration. 

Ar;Jcy 16 

COMPOSITION DU CONSEIL 
, a) Là Société est administrée par un Conseil d'Ad

ministration composé de trois' membres au moins 
et de tlouze membres au plus pris parmi les action
naires et nommés par l'assemblée générale. 

'b) Les sociétés en nom collectif, les sociétés à res
pO'nsabiljté limitée, les sociétés en commandite simple 

'ou par actions, les socié'és anonymes, actionnaires 
de la présènte société, peuvent faire partie de son 
Ç6nsei1 d'Administrlltion. 

:c) EUes sont représenfées: les sociétés en nom 
IjOllectif, les sociétés 'en commandite simple ou par ac
tions, ainsi que les sociétés à responsabilité limitée, 
par un' de leurs gérants ou leurs' mandataires, les 
sociétés anonymes par un délégué de leur conseil 
d'Administration, sans qu'il soit nécessaire que t'as· 
soclé en nom collectif, le gérant, le mandataire ou le 
délégué du mnseil d'administration soit personnelle
ment actionnaJre (je la présente 'société. 

ArtJckt 18 

NOMINATION DU CONSEIL 
a) La (lurée des fonctions des administrateurs est 

de six années sauf l'effet des dispositions suivantes. 
Le premier conseil restera en fonctions sans renou

velement partiel, jusqu'à l'assemblé.e générale' ordi
nairequi' délibérera sur l'approbation des domptes 
(lu cinq1Ùème (!Xeicice social, laq,uelIe renouvellera 
I~ conseil en entk:r . 

• 

A partir' (ie 'cette époque; le conseil ~ renouvellera 
à l'assemblée générale ordinaire à raison d'un nombre 
d'administrateurS déterminé, en alternant, s'jl y a lieu, 
de façon, que 'le renouvellement. soit aussi régulier, 
que possible et domplet dans chaque période de six 
ans, Les membres sortants· sont désignés par le sort 
pour la seconde période 'de .six années et ensuite 
par, ordre tl'ancienneté. 

Tout membre sortant est rééligible. 
b) SI l,e Conseil est composé de moins de douze 

membres; il a la faculté de se compléter lorsqu'il 
le juge utile. En ce cas, les nominations faites à titre 
provisoire sont soumises, lors' de sa première réunion~ 
àla confirmation de l'assemblée générale qui détèrmi
ne la durée du mandat des nouveaux administratéurs. 

c) De même, si un administrateur vient à cesser 
d',e'xercer ses fonctions pour une cause quelconque, 
le COnseil pcut pourvoir. provisoirement à son rem
placement. SI le nombre des administrateurs est 
descendu au:ctessous lie trois, l'assemblée générafe 
doit être réunie dans les pluS brefs déllûs à la dili
gence du tomhùssaire aùx comptes pour 06mpféter 

, le co\1seil 11 son minimum légal de trois. , 
Au cas tl'adjonction ou de remplecement provi

soire par le conseil, l'assemblée générale, lors de sa 
première réunion procède à l'élection définitive. L'ade 
ministrateur nommé en remplacement d'un autre, dont 
le mandat i1'était pas expiré, ne demeure en fonetiollS 
que pendant l,e temps .restant à Co)Uir sur l'exercice 
de son prédecesseur. , 

d) Au cas ou l'assemblée générale ne ratifierait 
pas ces nominations provisoires, les délibérations du 
ronseil auxquelles auraient participé les administra
teurs, dont la nomination n'aurait pas' été ratifiée 
ainsi ,que les actes passés par le conseil n'en demeu
reront pas moins valables. ' ' 

Artickt 19 

BUREAU DU CONSEIL 

a) Le conseil nom'me parttli ses membTes un pré-, 
sident qui peut 'être élu pour toute la durée de son 
mandat d'administrateur. Mais le conseit peut, à tout 
moment, lUI retirer ses fonctions de président. 

\! nomme également, s'il le juge utile, un vice
président, ~rgé seulement de présider les réunions 
du conseil ou des assemblée géuérales en, l'absence ~ 
du président ou de son suppléant. A défaut, le 
conseil, pour thaque séance, désigne celui de s.::s 
Il!embres présents ,qUI remplira les fonctions de Pré
SIdent. 

b) En tas d'empêchement du Président, celUi-ci 
peut déléguer un administrateur pour le rem:p1aœr 
comme Président suppléant' aaps les conâltions pré
vues par la loi. Le Conseil peut procéder ,à cette 
délégàtion au cas olt le Président se trouverait dans 
l'incapadté. temporaire, tle l'efiectreu, 

c) I,e Conseil nOmme aussi un secrétaire qui PCll.\t 
être pns même en dehOrs des àctionnaires.
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Art:cte 20 

REUNION ET DELIBERATION 

DU CONSEIL 


a) Le Conseil se réunit aussi souvent que l'intérêt 
de la société l'exige, sur la convocation soit du Prési
dent, soit de la moitié de ses membres, au SIège so
elal ou dans tout autre local indiqué dans la convoca
tion. 

b) Tout administrateur peut donner par lettre ou 
par télégramme pouvoir de le· représenter à l'un de 
ses collègueS, mais chaque administrateur ne peut 
représenter qu'un seul de ses colHègues et le mandat 
n'est valable que pour une seule séance. L'adminis
teur ainsI représenté est considéré comme présent 
au point. de vue du quorum -et de la validité des 
délIbérations. 

c) La présence ou la représentation de la moitié 
des membres <lu conseil est nécessaire, le nombre 
de$ membres effectivement présents ne pouvant- être 
inférieur â. deux. 

d) Les délibérations sont prises .à la majorité des 
voix, chaque administrateur a uhe VOIx, l'adminiS
trateur quiteprésent>e un de ses collègues a deux 
voix; en cas de partage la voix du Président de la 
séance est prépondérante, toutefois, si deux adminis
trateurs sont présents et si auJ:Ull d'eux ne représen_ 
ttu un de ses collègues, les délibérations doivent 
être prises d'accord. 

e) Les délibérations siont constatées par des procès
verbaux inscrits sur un registre spécial signé par 
le Président et par un autre administrateur. . 

f) Les copies ou extraits à produire en justice ou 
ailleurs, sont certifiées par le président ou par deux 
administrateurs. 

g) La Justification du· nombre des administrateurs 
en exercice et de leur nomination, ainsi que la jus
tifu:ation des pouvoirs des administrateurs représen
tant leurs colIègues résulte suffisamment, vis.à-vis 
des tiers, de l'indication dans le PrQcès-verbal de 
chaque réunion et dans l'extrait qui en est délivré, des 
noms des administrateurs présents et représentés et 
ceux des administrateurs absents. 

Article 21 

POUVOIRS DU CONSEIL 

Le conseil <l'administration est investi des pouV'Oirs 
les plus étendus pour agir au nom de la société et 
faire ou autoriser tous actes ou opérations se ratta
chànt â son objet, sans aucune exception ni réserve, 
potMlirs qu'il exerce ou fait exercer selon la légis
lation ,en vigueur. Tout ce qui n'est pas expressé
ment 'réservé â l'assemblée générale par la 101 et 
l.esprésents statuts est de sa compétence. 

Il a <lonc, notamment, les pouvoirs suivants, les
quels sont énonciatifs et non limitatifs. . 

a) 11 r·eprésente la société vis-à-vis des tiers et 
de toutes administrations; .. 

b) 11 fait les règlements de la société; 
. c) 11 établltdes agences, bureaux et succursales 
partout Où il le· juge utile; il les déplace et les 
SUppr1llle; 

•
d) Il homme et révoque tous les agents et em

ployés de la société, fixe leurs traitements, salaires, 
remises, gratifications et participations proportion
nelIes, ainsi que les autres conditions de leur admis-' 
sion et de leur retraitë; il organise toutes caisses de 
secours et <le prévoyance J?Our le personnel. 

,e) Il remplit toutes formalités pour soumettre la 

scciété aux lois des pays dans lesquels elle pourrait 

opér.er, nomme tous agents responsables; 


t) li fixe les dépenses générales d'administration,· 

règle les approvisionnements de toute sorte; 


g) JI .touche les sommes dues à la société et paie 

celles qU'elle doit;· . 


h) Il âétermine le plal!ement des sommes !liSpkJni
bles et règle l'emploi de fonds d·e réserve; . ~ 

i.) Il SOI.ISêrit, endosse, accepte et aequitfe tous 
chèques et effets de commerce; 

j) JI statue sur tous màrchés, soumissions, adjudi
cations, <entreprises :Il Iorfait ou l,Iutrement; 

k) 11 demande ou accepte toutes c011cessions, fait 
. toules sourrussions, prend part à toutes adjudications, 
fournit tous cautionnements; 

1) Il autorise toutes acquisitions, tous· échanges de 
biens et âroits immobiliers, ainsi que la vente de ceux 
qu'if juge utiles; . 

m) Il 'fait tou~es constructions, aménagements, i11ll
tallations <et tous travaux; . 


n) Il se fait ouvrir à toutes banques, notamm~nt li . 
la Banque ·de France, tous comptes courants et d'avan
ces sur titres et crée tous chèques; d'une façon 
générale, il ·fait tout ce qui est nécessaire pour le 
ronctionnement de ces comptes; . 

0) JI auiorise tous crédits et avances; 
p) Il contracte tous emprunts par voie d'ouverture 

de crédit ou autrement. Toutefois, les emprunts sous 
forme de création d'obligations doivent être auto
risés par l'assemblée générale à forme ordinaire; 

q) il consent routes hypothèques, tous nantiSse
ments, délégations, cautionnements, avals et autres 
garanties mobil,ières <et immobilières, sur les biens 
de la société; . .. 

r) Il fonde toutes sociétés françaises ou étrangères 
ou concourt â leur fondation; il fait à dès sociétés 
constituées ou à constituer, aux conditlons qu'il juge 
convenables, tous apports; il souscrit, achète et cède 
toutes actions, obligations, parts de fondateur, parts 
d'intérêts, ,et 'tous droits quelconques; il intér.esse la 
société dans foutes participations et tous syndicats; . 

s) Il exerce routes actionS judiciaires, tant en de
mandant qu'en <léfendant; . 

t) Il autorise mus traités, transa(!tions, compromis, 
tous acquiescements et désistements ainSI que toutes 
antériorités ,et· subrogations avec ou sans garantie et 
toutes mainlevées d'inscription, saisies, oppositions 
et autres droits avant ou après paiement; . ; 

u) Il arrête les états de situation, les inventàires et 
les comptes qUI doivent être soumis à l'assemblée 
généraLe des aclionnàires, il ·statue sur toUtes propoSl
lions .à lui faire et arrêt l'ordre du jour. 
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ArtiCte 22. 

DELEGATION DE POlNOIRS 
Le Président préside les séances du 'conseil d'admi

nisTration et remplit les iioitctions déterminées par 
la loi. 

Les rémunérations fÎlœs 'ou proportionnelles du 
Président, du lJirecteur général, de l'administrateur 
exerçant provisoirement les l'onctions de Président 
et des mandataires Spéciaux sont fixées. par le Oonseil 

,d'Administration et portées aux frais généraux. 

Arlicl{! 23. 

SIGNATURE DES ACTES 
Tous les actes et engagements de la société, auto~ 

risés par le conseil, son président ou le directeur 
général, les retraits de funds et valeurs, les mandats 
sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires, les sous
triptions, endos, acceptations, cautions, avals ou ac-' 
qUlts d'effets de commerce, sont valablement signés, 
soit .par le Président du Conseil d'Administration, 
ooit par le, directeur général qui lUi a été adjoint, 
soit encore par l'administrateur remplissant provisoire
rrM!ht les funcaons de Président à moins d'une déléga
tron à un administrateur ou à tout autre mandataire. 

'Amcte 35. 

EXERCICE SOCIAL 
l'année sociale commence le premier 'janvier et 

finit le trent~et un décembre. 
Le premier exercice comprendra le, temps à courir 

du Jour de La constitution' définitive de la société 
'jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent cin
quante. ' 

Article 36. 

REPARTITION DES BENEFICES 
a) Les bénéfices nets sont constitués par les produits 

de la société, ~Is que ceux-ci sont constatés par 
l'invèntaire annuel après déduction de tous frais géné
rait,v. et charges ,sociale'> comprenant notamment les 
trai~ments fixes et proportionnels du Président, des 
directeurs, membres du conseil ou non, cilefs des 
services, agents et employés, les impôts et taxes de 
toute nature, ainsi que tous amortissements et pro
visions. 

b) Sur les bénéfices nets il est prélevé : 
19, .."... Cinq pour cent pour oonstituer le funds 

de réserve prescrit par la loi. Ce prélèvement cesse 
d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve a atteint 
une somme égale au dixième du capital social. Il 
reprend son cours quand, pour une cause queloonque, 
la réserve est descendue au·dessous de ce dixième. 

2<> - La somme nécessaire pour' plÎyer aux action
naires, à titre de premier dividende, cinq pour cent 
des sommes liont leurs actions sont libérées et non 
amorties sans que, si les bénéfices d'une année ne 
permettent pas ce Pi'iement, il puisse être réclamé sur 
les bénéfices des années subséquentes. 

'c) l'excédent disponible est réparti de la matière 
suivante: , 

Dix pour cent au conseil, d'Administration qui les 
répartit entre ses membres comme il le juge con
\'enable. 

Quatre Vingt dix pour cent aux actions à titre de 
'dividentie répartis entre elles, soit par égales parts 
soit proportionnellement â leur nominal, s'il existe 
des actions de taux nominal différent. 

d) Toutefois, l'assemblée générale ordinaire peut 
toujours sur la proposition du conseil d'administration, 
décider le prélèvement sur les quatre vingt dix pour 
cent revenant aux actions, des sommes qu'elle juge 
ronvenable de fixer et qui restent la propriété des 
actionnaires, soit pour être reportées à nouveau sur 
l'i:J(ercice suivant, soit pour être :versées à 'un ou 
plusieurs funds de réserve extraordinaires généraux 
ou spéciaux, tiont elle déterminera l'emploi et l'affec
tation. 

Il. Suivant acte reçu par Matlre Dufour, notaire à 
Pans, le 24 juin 1949, Ile forldateur âe la Com
pagnle Maritime des Chargeurs Réunis a déclaré que 
(es 4.000 actions de 2.500 francs chacune à souscrire 
et libérer en numéraire et formant ensemble dix 
millions de francs, montant du capital de ladite société 
ont été sonscrites en totalité par sept personnes ou 
sociétés nommés ,en une liste annexée audit' acte, et 
que chaque souscripteur s'est libéré d'une somme 
de 625 francs par action souscrite, correspondant au 
quart du montant nominal de chacune d'elles, l'en, 
semble ces versements effectués s'étant ainsi élevé à la 
somme totale de 2.500.000 francs. 

Ill. - Aux termes d'une délibération prise le 24 
juin 1949, par les actionnaires de la Compagnie Mari
bme des Chargeurs Réunis, constitués en première 
assemblée générale oonstitutive, de laquelle délibéra
tion copie en 'forme d'original a été déposée au rang 
des minutes de Maître Dufour, le même jour, ladite 
assemblée a notamment: 

10 Reconnu sincère et véritabLe, après vérifIca
tion, la déclaration de souscription et de versement 
faite suivant l'acte reçu par Maître Dufuur, notaire à 
Paris, le 24 juin 1949, sus-énoncé. ' 

20 - Nommés administrateurs de la société dans 
les termes des articles 16 et 18 des stamts : 

M. Francis C. FABRE, armateur; demeurant à 
Paris, Boulevard Beauséjour, No 47; 

M. Gabriel LAMAIGNERE, administra~r de SO

ciétés, demeurant â 'Bordeaux, rue Margaux, No 22; 
M. Henry de DEMANDOLX, armateur, demeurant 

à Marseille, tue Roux de Brignolles, No 19. ' 
3<> - Nommé M. Henri LEON, demeurant à Paris, 

104 rue d'Amsterdam et M. Philippe SIMON, demeu
rant à Paris, 83, rue de Monceau, commissaires, 
Chargés de la mission déterminée par la loi; 

40 - Oonstaté l'acceptation de leurs fonctions par 
les administrateurs et CommisSaires nommés; 

50 - Approuvé les statuts tels qu'ils sont établis 
par l'acfe sous SIgnature privée du 22 juin, dont extrait 
précède et déclaré la SOCIété définitivement oonstituée, 
toutes les rorrnalités prescrites par les lois eu 'Vlgueur 
ayant été remplies; , 

CIlapitre IV. - Suivant acte soUs signatures privées 
en date 'à Paris du 29 juillet 1949, dont l'un des 
originaux a été déposé aux miuntes de Me DUFOUR, 
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notaire à Paris, par acte du 4 août 1949, la Société 
« CHARGEURS REUNIS (Société anonyme), Com
pagnie Française ae Navigation à Vapeur » a fait 
apport à la Compag!lÏe Maritime des Chargeurs Réu
ms: ___ 

A). - Des navires suivants, plus amplement dési
gnés audit acte: ' 

Brazza, attaché au Port de Bordeaux, 
F oucau/.d, attaché au port du Havre, 
Cap Tourane, attaché au port du Havre, 
Cap Saint-JaCques, attaché au port du Havre, 
DesiriltU, attaché au port du Havre, 
Formose, attach'é au port du Havre, 
Groix, atlaché au port du Havre, 
Jamaïque (ex Mosella) , attaché au port du Havre, 
Kerguen '(ex MedtJa/UJ), attaché au port du Havre, 
Beyla, attaché au port du Havre, 
Bilma, attaché au port du Havre, 
Boita, attaché au port 'Havre, 
Bouca, attaché au port du Havre, 
Bakata, attaché au' port du Havre, 
Bandama, attaché au port du Havre, 
Fort Archamotllllt, attaché au port du Havre, 
For! Binger, altaché au port de Dunkerque. 
For! de Dou/1Jlmont, attaché au port du Havre. 
Fort de Troyon, attaché au port du Havre. 
Bangror, attaché au port de Dunkerque. 
Saint-Mich~ ,(ex Ka/ente), atlaché au port de Nan

tes. ' 
Radioiélégraphiste Riad, attaché au port de Nantes. 
Pilote Garnier, attaché au port de Nantes, 
Katiola, attaché au part du Havre, 
Doua (ex Dresden), attaché au port, du Havre, 
Daloa, devant être attaché au port du Havre. 
B). - De la toute propriété du matériel naval 

auxiliaire basé â Dakar (Sénégal), à Libreville (Ga
bon), à Port-Gentil (Gabon). 

On bénéfice de tous affrêtements à dOurt ou à long 
terme dOnclus par la Société apporteuse avec l'Etat 
FrançaIS, ainsi que le bénéfice de toutes installations 
qUI ont pu 'être effectuées par la Société apporteuse 
à bord de ces navires pour les dix Liberty-Boats nom
més: Boulogne-sur-Mer, Calais, 'Bellfort, Baccarat, 
AbbeviIJe, Saint-Dié, Cernay, Gérardmer, Turckheim 
et Montbéliard. 

De la pleine propriété: _ 
Des meubles meublants, du mobilier de bureau, 

des machines â écrire, des machines à calculer et 
comptabLes, des automobiles, 'etc... se trouvant tant 
au siège social que dans les Agences de la Société 
« Chargeurs RéunIS ", apporteuse, de Dunkerque, 
du Havre, ae Nantes, de Bordeaux et au bureau de 
MarseilIe; et au matériel de chargement et de dé
chargement de navil'Cs, du matériel industriel et de 
l'outillage se trouvant dans les différents établisse
ments de la société apporteuse sur les quaIs des 
bassins ou dans tous autres emplacements des ports 
et poInts suiv,mts: Dunkerque, Le Havre, Nantes et 
Bordeaux; 

Des approvisionnements ret matériel de toute nature 
se trouvant aans leS ateliers de la Société au Havre et 
Bordeaux, ainsi ,que dans les magasins de Marseille, 
Dunkerque, Saïgon, Dakar, Pointe-Noire, et Port

• 

Gentil, à l'exœptiondu gros matériel fixe, tel que 
chaudières, moteurs et trapsmissions. 

Des approvisionnements ret matériel de toute nature 
se trouvant dans les magasins du service de l'Hôtel 
de la Société apporteuse au Havre et à Bordeaux, 
Dunkerque, Nantes :et Saïgon, ainsi que dans le 
magasin dit L'Economat de Paris. 

Des meubleS menblants, du mobilier de bureau, 
des machines â écrire, des machines à calCUler 'et 
comptabtes, des aulomobi1es, :etc... se trouvant dans 
tes Agences ae la Société de Casablanca, Dakar, 
Lomé, LibreVl,'lle, Port-Oentil, POlJ.lte-Noire, Santos, 
Rio de Janeiro, Saigon et Haïphon~ , ' 

Du matériel ae chargement et de déchargement de 
navires appartenant â la société apporteuse et existant 
dans les aifférents 'établissements, sur les quaiS des 
bassins ou en tous autres emplacements des Ports 
et poInts suivants: Dakar, port-Gentil, Casablanca 
et Pointe-Noire. 

Et des droits indivts de la société apporteuse dans 
,la propriété des meubles meublants, mobilier de' bu
reau, machInes â écrire, automobiles se trouvant dans 
tes Agences ci-après communes à la société apporteuse 
et aux Qompagnie de Navigation Fa9re et Fraissinet. 
chacune pour un tiers, 'savoir: Agence de Conakry, 
d'Abidjan, de Cotonou et de Douala. . 

L'ensemble des biens et droits apportés aux termes 
dudit acte, \l'une vaIeur de 6.836.376.918 francs. 

Oet apport a été consenti sous diverses charges et 
conditions ,et moyennant l'attribution à la société 
apporteuse de 4.000 actions au nominal de 2.500 francs 
chacune entièrement libérées, de la Compagnie Mari
time des Chargeurs Réunis, _ 400.001, à 800.000, a 
créer par cette dernière société en augmentation de 
son capital. 

l'oentrée 'en jouissance a Bé fixée rétroactivement 
au 1er JuiIJet 1949, sauf en ,ce qui concerne les navires 
et Liberty-Boat~, alors en cours de voyage, pour 
tesquels l'entrée en jouissance est fixée au jour où 
prendra fin celui-ci, leur délivrance étant due dans le 
port françaIs le plus proche du lieu d'achèvement 
de leur aéchargement. 

Chapitre V. - Aux termes d'une 'délibération prise 
Le 29 Juillet 1949, par l'assemblée générale extraor
dInaire des actionnaires (te la Compagnie Maritime 
des Chargeurs Réunis, 'de laquelle délibération l'u,, 
des originaux \lu procès·verbal a été déposé aux 
minutes dudit Maître DUFOUR, notaire; à la 'date 
du 4 août 1949, ladite assemblée a notamment: • 

Après avoir pds connaissance d'un rapport du 
Conseil d'administration et de l'acte sous· signatures 
privées en date du vingt-neuf juillet mil neuf cent 
quaran!e-neuf, sus-énoncé, approuvé en princ'pe ce 
projet d'apport qui ne pourrait être approuvé défini
tivement qu'avec l'accomplissement des formalîtés 
prescrites par la loi. , 

Décidé, sous la COndition suspensive de l'approba
tion définitive de cet apport, que le capital social 
étant actuellement de dix millions de francs, divisé' 
en quatre mille actions de deux mille CInq cents 
franCS chacune, entièrement libérées, serait augmeDM 
d'une somme 'de un milIiardneuf cent quatre-vingt
dix millions de francs, savoir: 
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1" A eoncurilence oe neuf cent quatre-vingt-dix· mile 
lions oe francs, au mOyen de la créafon et de l'émis
sion au· pair de trois cent quat~e-vingt-seize mille 
actions nouvelles de deux mille cinq œnts francs 
·dlacune, n~ 4.001 à 400.000 à souscrire et libérer 
eil numéraire, dont le montant serait payable un quart 
au moins au moment même de la souscription et le 
Surplus, s'il y avait lieu, lors des appels qUI seraient 

. 	faits par le Conseil d'administration, confo~ément 
aux dispositions (ie l'article Il des statuts. . 

,. ., 20 Et à concurrence de un milliard de francs, par 
la création oe quatre œnt mille actions nouvelles au 
nominal de deux mUle cinq cent francs chacune, 
entièrement libérées, nOiS 4,001 à 800.000 qui seraient 
attribuées à la Société « Charge.urs Réunis » (So. 
tiété . anonyme) Compagnie Française de Navig'ltion
·à Vapeur » en rémunération de l'apport par elle fait 
il. la Société ainsi qu'il est rappelé ci·dessus. 

Et nommé trois Commissaires à l'effet d'apprécier 
la valeur de l'apport fait à la Société par 1 es « Char
geurs Réunis (Société anonyme), Compagnie Fran
çalse de Navigation â Vapeur »,aux termes· de 
l'acte du vIngt-neuf juillet mil neuf œnt quarante
neuf, précité, ainsi que les attributions et avantages 
qtU eu forment la rén:nni.ération, et de faire un rapport 
:à ce sujet à une assemblée générale ultérieure. 

En outre, ladite assemblée, sous la condition sus
pensive de l'approbation définitive de l'apport ci
dessus rappelé et par suite, de la réalisation défInitive 

. de l'augmentation ilu capital, a modifié les articles 
6, 7 et a des statuts, dont la rédaction nouvelle sera 
la !SUivante: 

ArtiCle 6. 

Apport 
Par acte sous signatures privées en date à Paris 

du.29 ïuillet 1949, la Société « Chargeurs Réunis 
(SOciété anonyme) Compagnie Prançaise de NaVl
gation il.. Vapeur », dont le siège est à Paris, 3, 
Boulevard. Malesherbes, a fait apport à la présente 
société des biens et droits ci-après désignés: 

L - La pleine et entière p.ropriété des navires 
suivants: .. 	 . . 

Premièrement. «Brazza" à moteur, francisé a 
Bordeaux suivant acte de francisation provisoire n'; 
49, en date ilu 5 octobre t 948 et attaché à ce port,. 
jaugeant officiellement net .4.992 tonneaux 04/100. 

Deuxièmement. -« Foucauld » il. moteur, francisé 
au cHavre, suivant acte de francisation provisoire ni> 

. 381, 'en date du 31 août 1948 et attaché à ce pon;. 
jaugeant officiellement .net 4.994 tonneaux 71/100, 

3C. - «Cap Tourane » à· vapeur, franCisé li Nantes 
sU1vant acte de 'francisation n" 54.627, en date du 26 
novembre 1924, et attaché au port du Havre, jaugeant 
officiellement net '4.626 tonneaux 38/100. 

4". «Cap St-Jacques .» à vapeur, francisé à 
Nantes, suivant acte de francisation nO 52.407, en date 
ilu 3· novembre 1927, et àttaché au port du Ha'(l'l:i, 
jaugeant officiellement ne! 4.891 tonneaux 47/100. 

5e. - « Desirade ». à vapeur, francisé au Havre, 
suivant acte de francisation no 52.077 en date du 26 
mars 1926,et attaché à ce port, jaugeant officiellement 
net 6.013 tonneaux ·42/100. 

6<. - « Formose » à vapeur, francisé au Havrej, 
suivant acte de francisationn" 52499 en date du 12 
septembre 1925, et attaché à ce port, jaugeant offi
CIellement net 6.136 tonneaux 42(100. 
. 7<. :- « Groix »'. à vapeur, francisé au Havre,. 

suivant acte de francisation no 53.424, en date du 
19 septembre 1925, et attaché à ce port, jaugeant 
offidellement net '6.136 tonneaux 42/WO. . 

8<. - « Jamaïque " ex « Mosella )}, à vapeur, 
francisé à Bordeaux, suivant acte de francisation 
nO 53.776, en date du 31 juillet 1926 et attaché au ·port 
dù Havre, jaugeant offic:elJement net 6.258 tonneaux 
60/100. . 

9'. - « Kerguelen " ex « Meduana ,,·à vapeur,
francisé il. 'Bordeaux, suivant acte de francisalion na 
54..085, en date du 23 septembre 1928, et attaché 
au port du Havre, jaugeant officiellement net 6.258 
tonneaux 60/100. 

Hl'. - « Beyla » à· moteur, francisé au Havre 
suivant acte de francisation provisoire sans numéro, 
en date du 6 décembre 1947, et attaché à ce port 
jaugeant tlffidellemeut net 2.529 tonneaux 24/100. 

11<. - « Bilma » à moteur, franc:sé au Havre 
suivant acte de francisation provisoire sans numéro, 
en date du 18 octobre 1947, et attaché à ce port, 
jaugeant offie:elIement net. 2.547 tonneaux. 
,12'. - « Boffa » à moteur, francisé au HaVl'é 

suivant avec de francisation provisoire sans numéro, 
en date du 20 novembre 1947, et· attaché à ce port, 
jaugeant tJfficieIJernent net 2.156 tonneaux 59.'100 . 

13<. - " Bouca » à moteur, francisé au Havre 
suivant acte ile i'ram::isation provisoire sans numéro, 
en date ou 2 janvier 1948 et attadlé à ce port, 
jaugeant officiellement net 2.529 tonneaux 24/100. 

14.. - «flakala » à moteur, francisé au Havre 
suivant acte de francisation provisoire, sans numéro, 
en date ilu 17 novembre 1947, et attaché à ce port, 
jaugeant officielJement net 2.156 tonneaux 59/100. 

15~. - {{ Bandama » à moteur, francisé au Havre 
suivant acte de francisation provisoire sans -numéro 
en date du 4 octobre 1948, et attaché à ce port, 
jaugeant officielJement net 2.156 tonneaux 59/100. 

16<..- {( Port Archambault » à vapeur, francisé 
au Havre, s.uivant acte de francisation no 60.417 en 
date du 4 décembre 1929, et attaché à ce port, 
jaugeant officiellement net 3.288 tonneaux 46/100. 

17.. - « Port Binger » à vapeur, franc:sé au 
Havre, suivant acte de francisationll" 60.033, en 
date du 7 octobre 1929 et attaché au port de Dun
kerque, jaugeant tJfficlelIlement net 3.123 tonneaux 
11/100. . 

.l8<. - « fort de Douaumont » à vapeur, fran
cisé au Havre suivant acte de francisation n" 30.216 
en date du 19 novembre 1924, et attaché il. ce port, 
jaug·eant offic:ellement net 3.142 tonneaùx 08/100. 

190. - « fort de Troyon » à vapeur francisé 
au Havre, suivant acte de francisation no 50.674, en 
date du 30 juillet 1924 et altaché à ce port, jaugeant 
offic:elJement net .3.113 tonneaux 69/100.

2oe. - « Bangkok » à vapeur, francisé au Havre, 
suivant acte de francisation no 30.925, en date du 
13 novembre 1920, et attaché au port de Dunkerque, 
jaugeant Officiellement net5.()76 tonneaux 87/100. 

• 
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21-. - « Saint-Michel » ex ({ KoIente >l, fran
"'sé 'à 'Bordeaux, suivant acte de francisation nù 

63;126, en !late du 7 juin 193>3 et attaché au port 
de Nantes, jaugeant officiellement net 1.751 ton
neaux 16/100. 

22e• - « Radiotélégraphiste Biard » à vapeur, 
francisé â Nantes, suivant acte de francisation provi
soire sans numéro, en date du 2 juillet 1946 et attaché 
à !!e port, jaugeant officiellement net (navire non 
jaugé). ' , 

230. - « Pilote Garnier » à moteur, francisé 
à Nantes, suivant acte de francisation provisoire' sans 
numéro, en <late du 2 septembre 1947, et attaché il: 
Ile port, 'jaugeant bfficieliement net (navire non jaugé). 

24-. - ({ Katiola » à .vapeur, francisé li Marseillie 
suivant acte de francisation no 64.&76 en date dU 30 
septembre 1936 :et attaché au port du Havre jau
geant officiellement net 2.147 tonneaux 34/100. 

250. - ({ Doba » ex ({ Oresden » à moteur, fran
cisé au Havre suivant acte de francisation provisoire 
nll 416 en date du 20 juin 1949, et attaché au port du 
Havre, 'jaugeant officiellement net, 4.068 tonneaux 
32/100. " 

26e. - « Daloa " à moteur, franCisé provisoire
ment par le Donsu! de France à Anvers, le 26 juillet 
1949 et devant ï!tre attaché au port du Havre, jau
geanf officiellement net 2.156 tonneaux 59/100. 

IL - La pleine .et -=ntière, propriété dU matériel 
naval auxiliaire détaillé ci-apr~s: 

Mattf,ùW !lasé 'à Dakar (Séti égal) 

1 chaloupe à moteur Baudouin de 50 CV numérotée 
78., ' c 

2 ras en bois' doublés de cuivre d'une portée en 
lourd de 100 T. chacun numérotés 160 à 161. 

Mattfrù# !lasé 'à Libreville (Gab"lt) 
A chaloupes à 'moteur de diverses marques et 

de diverses puissances numérotées 36, 58, 204, 205. 
2 pinasses â moteur Couaek, d'une puissance ~es

. pective de '10 et 14 CV, numérotées 207 et 208. 
3 chalands en acier de 90 tennes de protée en 

lourd numérotés '12, '13, et 45. 
5 chalands en acier de 100 tonnes de port,ée en lourd 

numérotés 54, '55, 69, 165 et 160. . . 
1 plate en acier de 100 tonnes de portée en lourd, 

numérotée 80. 

Mattf,ieI !las/: 'd Port.Gelttil (Gation) . 

4 remorqueurs en acier à moteur d'une puissance 
r.espective de 110 CV. 110 CV, 150 CV, et 75 CV, 
dénommés: " Sangh'a », " Mandji », {( Komo ", 
« Azingo», 

1 chaland de !iébarquement à moteur, d'une puis
sance globafe üe '150 CV, dénommé " Avanga ». 

5 chaloupes à moteur de diverses marques et de 
diverses pUlssaces, numérotées 85, 201, 205, 209. 

2 chalands ,en acier de 25 tonnes 'de portée en 
l'OUrd, liumérotés ~ et 50. 

1 chaland ,en, acier de 30 tonnes de portée en lourd, 
numéroté 49. . 

4 chalands en acier de 90 tonnes 'de portée èn lourd, 
numérotés 38, '14, 47, 48. . 

'8 chalands en acier de 100 tonnes de portée en 
lourd, numérotés 56, 57, 66, 67, 68, 70, 71, 72

2 plates en acier de 100 tonnes de portée en lourd. 
numérotées 73 et 74. 

III - Le bénéfice de tous affrètements à cnurt 
ou à long terme conclus par la Société dite ({ CHAR
GEURS REUNIS, 'Société anonyme, Compagnie Fran
çaise de Navigation â vapeur », notamment avui 
l'Etat Français, ainsi que le bénéfice de toutes ins
tallations qui tint pu être effeCtuées par la Société! 
apporteuse â bord de ces navires pour les m Liberty 
Boats, nommés: « Boulogne-sur-Mer », « Calais ", 
({ Belfort », « Baccarat >l, " AbbeviIlle », " St-Oié », 
«( Cernay», « Gerardmer », Turckhelm » et « Mont. 
beliard »,suivant acte sous seings privés en date du 
29 . septembre 1948, euregistré à Paris (20), s.s.p.; le 

29 septembre 1948, sous les n"" 5,652 B, 5.653 B, 

5.654 '8, 5.655 B, 5.656 Bt 5.657 B, 5.658 B, 5.659 B,' "f 

5.660 'B, <et 5.661 B. . 
IV. La pleine et entière, propriété: 
Des meubles meublants, du mobilier de bureau, aes 

machines à écrire, des machines à calculer èt comp
tables, des aulomobifes, etc... se trouvant tant ait 
siège social que dans les Agences de la Soci~ 
« CHARGEURS REUNIS " apporleuse; de Dun
kerque, du Havré, de Nantes, de Bordeaux, qu'au 
bureau de MarseilIe. . 

Et du matériel de chargement et de décharg.ement 
de navires, du matériel indUstriel et de l'outillage,! 
se trouvant dans les différents établissements deJa. 
Société apporteuse sur les quais des bassins ou en 
tous autres emplacements des ports et points suiVànts': 
Dunkerque, Le Ha~, Nantes,. Bordeaux et cOmpre
nant notamment tles camions et go1es automobiles, 
des baSCUles, ch'ariots, petit matériel, câbles, oorda.~ 
ges, chaînes et outillage. .. . 

V, - La pleine et entière propriété des approvision

nements et matériel de toute nature se trouvant dans 

Je~ ateliers de la Société. au Havre et Bordeaux, àinSli 

que dans Ses magasins de Marseille" Dunkerque,; 

Saïgon, Dakar, Pointe-Noire et Port-Gentil, à l'excep

tion du gros matériel fixe, tel que chaudières, mo

teurs et transmissions. ' 


VI. - .La pleine et entière propIiété des approvi,~ 

sionliements et matériel de toute nature se ''trouvant 

dans les magasins du service de l'Hôtel de la Société 

apport,euse au Havre et à Bordeaux, DunkerqUe, 

Nant,es et 'Saïgan, ainsi que dans le magasin dit de 

l'Em!1Oll1at de Paris. \ 

, VII. - La pleine et entière propriété des meubles 

meublants, du mobilier de bureau) des machines a 
écrive, des machines à. calculer et comptables, des 
automobiles, etc ... 'se trouvant dans les Agences de la 
Société de Casablanca (Maroc), de Dakar (Sénégal), 
de Lomé (Togo), de Libreville (Gabon), de Port
Gentil (Gabon), üe Pointe-Noire (Moyen-Congo), de 

'Santos (Brésil), <le Rio de Janeiro (Brésil), de Saï
gon (Ooclûnchine) et de Haiphong (Tonkin). 

VlIl. - La pleine et entière propriété du matériel 

de chargement I!t de déchargement' de navires appar

tenant à ta Société et existant dans ses différents 

étabijssements, sur les quais des bassins ou en1;>its 

autres emplacements des ports et points suivants:, 
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Casabianca (Maroc) •. Dakar (Sénégal), Port-Gen1:i1 
(Çlabon) Pointe-Noi~e (M!l)'en-Oongo) let ,90mpr<lnant 
notamment des tamions et grues aùtomobiles, des 
baseules, chariots, petit matériel, câbles, oordageS, 
chaînes et outillage. ' 

IX. - Et les droits indiVls de la Société dans la 
propr.iété des meubles meublants," mobilier de bureau, 
machines à écrire., automobiles, ,etc. .. se trouvant dans 
les agences CI-après, communes à la Société apporteuse 
d aux Compagnies de Navigation FABRE et FRAIS. . 

, 	SINET, chacun·e pour 1/3, savoir: Agence' de Conakry 
(Guinée-Française), Agen~ d'Abidjan (Côte d'IVOire), 
Agence de Cotonou (Dahomey) et Agence de Douaia 
(Cameroun). " . 

Observation faite que cet apport a été approuvé 
définitivement par les aS9Cll1blées générales extraordi
naires des 29 juillet 1<149 et 12 aoîlt 1949. 

. Article 7. 

. Capita~ SOCial 

Le" capitalsôcia~ est fixé à la somme "de 
2.000;000.000 de francs, divisé en 800.000 actions 
de 2.500 francs chacune" 

Sur ces actions : 
400.000 n'" 1 â 400.000 ont été émises dontre 

versements de numéraire, 
et 4oo.00Q nOS 400.001 à 000.000 ont été attr.ibuées, 

entièrement libérées, â la Société ({ CHARGEURS 
REUNIS Soci~té anonyme) Compagnie Française de 
Navigation 'à Vapeur, en rémunération de l'apport 
dont il ·est question sous l'article 6 ci-dessus. 

Conformément 'à la lOI, ces 400.000 actions ne 
pourront 'êtroC détachées de la souche et ne seront né. 
gociables.que deux ans après, l'approbation dudit 
apport, pen9ant ce temps eUcs seront, à la diligence 

. !ies 	 administrateurs frappées d'un timbre indiquant 
leur nature et la date d'appr,obation définitive dudit 
apport., . 

Article 8. 


. Augmentation de Capitat 

Le capità1 social peut, être augmenté, etc... 
Chapitre VI. - Suivant délibération prise I.e 12 

àoîlt 1949, par l'assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires <le la Compagnie Mar.itime des Char
geurs Réunis, de laquelle délibératiDn llln des origi
J\aux a été déposé aux minutes de Maître DUFOUR; 

notaire sus-nommé, 'à la date du même jour, ladite 
assemblée: " 

1cr. - Connaissanoe prise du rapJ10rt des Commis. 
saires nommés par l'assemblée. générale extraordinaire 
du 29 Juillet 1949, et adoptant les conclusions dudit 
rapport, appr,ouvé purement et simplement l'apport 
fait à la Société par les « Chargeurs Réunis » 
(Société anonyme) Compagnie Française de Navi
gation 'à Vapeur, aux termes de l'acte sous signatures 
privées du 29 juillet 1949. ' 

Encànséquence, ledit apport est devenu aéfinitif. 
2e• - Connaissance prise de l'acte de déclaration 

de souscription et de versement reçu par Maitre 
DUFOUR notaire sus-nommé, le 4 août '1949, con· 
cernant les 396.000 actions \1ouveIles de 2.500 francs 
chacune, nœ '1,001 à 400.000 représentant ensemble 
990.000.000 de francs, montant de l'augmentation de 
capital en numéraire décidée par l'assemblée générale 
extraordinaire du 29 Juillet 1949. 

de l'état de souscription et "de versement annexé 
audit acte, . : " 

<et des documents et pièces relatifs li la souscriptiOn 
,et aux versements, 

et après vér.ification, 
A r.:connu sincère ,et véritable la décla~ation de 

souscription et de 'Versement dont s'agit. . 
3e. - 'Et comme conséquence de l'approbation dé

finitive de l'apport en nature ci-dessus rappelé, et 
de la reconnaissance ae la sincérité de la déclaration 
de souscription et de versement du 4 août 1949, 
également rappelée plus haut, a constaté: 

Que l'augmentation du capital social en nurnératre 
de 990.000.000 ,:le francs. " . 

Et que l'augmentation du capital social par 'VoIe 
d'apport ·en nature de 1.000.000.000 de francs. 

toute deux décidées par l'assemblée générale el<
traordinaire du 29 juiIlet 1949, , 

Etaient définitivement réalisées, et 'que, par suite, 
les modifications apportées aux articles 6, 7.. et 8 des 
statuta par cette même assemblée étaient devenues 
définitives. 

Deux expéditions des actes et délibérations énoncés 
d-dessus, et du rapport des commissaires visé. plus 
haut, ,ont "été déposées, au Greffe du Tribunal~ 
première instance de Lomé-Togo. 

Signé: Leconte Réné. 

IMP1I'Mt!UE DE L'2CDLE Pl!.OI'I!SSIONNELLE M. c. LOMt· rooo 
DEPOT LEGAL N' 89 


